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Avis du 7 janvier 1927 

Déchéance de concession. - Société liqu.idée. - Omission 
d'une concession inactive. - Liquidateurs décédés. -
Sommation faite au siège social. - Copie remise au bourg
mestre. - Régularité. 

I. Si une concession minière inactive a été omise dans 
m t acte de liquidation, il ne résulte pas de là présomption 
que cette concession avaitr cessé cle faire partie du patri-
1noine social liquidé . 

Il. Est r égulière, tous les liquidateu1·s étant décédés, la 
signific ation au siège social de la sommation préalable à 
déchéance, avec remise au bourguiestre de copie de lu 
.<;o nirnation. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 23 novembre1926 par laquelle 
M .. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
rnyance :>ociale soumet au Conseil le dossier constitué e11 
vue de l'action en déchéance de la concession de mines 
de pyrite de fer de Houthem-Couchant; 

Vu le rapport en date du 7 février 1921 de !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 9° Arrondissement des :Mines, '.t 
L iége, ainsi que la note complémentaire du 30 juin 1921; 

Vu l' exploit de la sommation faite le 6 octobre 192-1 par 
l' h nissier Olosset; 

Vu le rapport fait le 7 avril 192g par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines; 

Vu la note de !'Inspecteur général des Mines, à Liége, 
on date du 20 novembre 1926 ; 

Vu les lois sur la matière ; 
Vu le rapport déposé au greffe le 29 novembre 192G 

par le Conseiller Hocedez_; 
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Entendu le Conseiller r apporteur en séance de ce jour ; 
Considérant que la mine de pyrite de fer de Houthem

Oouchant a été concédée, sous une étendue de 39 hectares 
Rl ares de la comtnunc de ~aelen , à MM. Nagelmackers 
et consorts en vertu d'un arrêté royal d11 13 ju in 1863 ; 
que, par la suite, elle devint la proprié té· cle la Société ano
nyme des Mines et Hauts Fourneaux de la Vesdre, à Dol
l1ain-Limbourg; 

Considérant q ne cettP. dernière société est di ssoute et 
que sa liquidation <L été clôturée .par acte du 8 aol'tt 1885; 

Considér ant. que, si l' acte de liquiclaLi0n ne fait pas 
ment ion de la rnill e. en question, l 'omission pe ut s'expl i
quer par le pe u d'int.ér~L que présenle pour des liquida

teurs une non-valeur; 
Que cette omission ne suffit pas pour présumer que la 

mine nit cessé de faire partie du patrimoine de la société , 
d'autant moins qu' il apper t des nombreuses recherches 
dfcctuées dans les r ecettes des contributions que depui ;.; 
longtemps la redevance n 'était p lus payée et était admi. c 
au nombre des non-vale urs ; 

Considérant que tous les liquidateurs sont décédés; 
Considérant que la sommation exigée par l 'article 28 

cle la loi du 5 juin 1911 a été faite à la société concession
naire par l' huissier Olosset à Verviers, étant au siège 
social , et que copie de l'exp loit a été remise entre les 
mains clu bomgmestre, la société étan t dissoute et les 
liquidatem s décédés; 

Considér ant que cette procédure est r éaulière et con
f~rme _à la jm:isprude\ice du Conseil des 1'rines (Avis dû 
Conseil des 4 3um Hl24 et 20 juillet 1921 ) ; 

,Considér ant que les travaux sont abandonnés depuis de 
Lr~s noml: reuses années, sans qne les fonctionnaires des 
M111~s pu1ss~nt en fixer le recul, et que ces travaux n 'ont 
pas ete r epns dans les six nioiR de la sommation· 

' 

" 
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Est d'avis :· 

. Qu'il y a li eu de poursuinC' devanL les tribnnaux la 
déchéance cle la Société anonyme' des -:'llines C't HauLs 
Fourneaux de la Vesd re, en l iquidation, de sa concession 
de mines cle py rite de fo r de Houlhem-OouchanL. 

Avis du 21 janvier 1927 

Demande en autorisation de cession de concession. - Néces
sité de produire le titre de propriété de la concession et de 
faire connaitre les conditions de la cession. 

I. Ce ltli qui clemœn de autorisatio11 de céder 1me concc.~

sion doit prod1iire son titre de pro71riété. 

II. Les demandeurs en mdori.<; r1tion de céder et cl'n<'
quél'ir nne concess·ion doivent faire conna?tre à l' A dmi
ni.<;f;ration des Mines les conditions de la cession. 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vn la dépêche de :M. le Ministre ck !'Industr ie, clu Tra
rnil et de la Prévoyance sociale, en date du 2 dé
cembre 1926, transmettant an Conseil le dossier conrC'r
nant la r equête introduite par M. Jacqrnain, avocat à 
Bruxelle·s e t la Banque M. L. Rodel et C

10 
à Paris, en VUC' 

cl' rtr e autorisés, le premier à céder à. la seGonde la con
C'C'ssion de mines de houille de Spy qui lui appartien t, hi 
seconde à. ac<J uérir cette concession ; 

V11 la dite demande <'ollrcLive, dn J H mai 1926, Rignée 
par M. Emile Jacquemain et par M. Camille Doumont , 
Directenr-gér ant'des Char bonnages de Flor effe, à Florif-

.l .......... --........... ______ ..................... ______________ ~ 
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foux , en qualité de fondé cle pouvoirs de la Banque Rodel 
et C1

', en vertu d'une procuration en date du 6 mai 1926, 
annexée au dossier; 

Vu la copie délivrée par le notaire Legay, à Paris. cle 
l'acte constitutif de la Société en commandite simple 
M. L . Rëdel et ci·, le 22 septembre Hl24, au capital d' un 
mill ion, a~1ant son siège social à Paris, rue Scribe , n° 3 ; 

Vu le plan de la concession, en quatre exemplaires visës 
et certifiés par les autorités compétenLes ; 

Vu le rapport du 8 novembre L926 de M. l 'Ingéni~ur 
en chef-Directem· du 6° ArronclisRement des Mines, ~t 

Namur; 

Vu l'avis de la Députation perman<.'>nLe du Co11:eil pro
vincial de Namur, en date du Hl novembre 1926; 

Vu le rapport du Conseiller r apporteur, Ohe,·alier (h· 
Donnea, déposé an greffe du Conseil le 20 décembre 192(1 ; 

Vu les lois sur la matière, et notamment l'article 8 tlc':
Toi s coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Entendu le Conseiller r::ipporte11r en ses explication:'; it 
la sé::Lnce de ce jour; 

Considérant que M. J acq urniain a11 rait, acheté c..:etlr con
cession par acte avenu le 9 aoftt 1889 devant, M0 Poclat·rl , 
notaire à Bruxelles, rnais qu'une expédit,ion de ce t acte 
n'est; pas joiute au dossier; 

Considérant qu'on ne produit aucun document relatant 
les conditions auxquelles la cession serait faite (L\vis cl1 1 
J 4 novembre 102J , Ju1·isp., t. XIL, p. Hl9); 

Est d'avis · 

Qn' il échet de ne point statuer hir. el mmc sm la pré
s~?te . demande, 1-:iais de prier l 'Arlministration des .Mines 
cl inviter M. Jac.1main à produire une expédition de son 

e 

..... 
1 

I ,. 
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arte d'acquisiLion de la <lite concession, et de raµp eler aux 
cfomandeurs qu'i ls do ivent faire connaît,re à I' Administra
! ion les condition8 et les modali tés suivant lesquelles doit 
"<' faire la cession. 

Avis du 21 janvier 1927 

Voie de communication. - Déclaration d'utilité publique. -
Enquête. - Plan ne portant pas le tracé des travaux. -
Non-lieu à proposition en l'état de la procédure. 

Voie existante. - Menace de suppression. - Demande en 
déclaration d'utilité publique. - Nécessité d'observer les 
formes prescrites en vue d'une yoie à ouvrir. 

J. La déclaratio11 d'ill.ilité p11l>lique d'1l11e voie de CQ111-

1111mica lion 11e peut. être propo.c;ée par le Conseil , lorsque 
/' enquête préalable à l'e :cw opria tinn s'est faite .~ur 1111 

1ilfl11 qui ne portail pas le tracé de.~ travau:i: . 

II. Sil' on pe11,t admettre la déclaration d'utilùé publique 
<~11 favetir du maintien de voies de commitnication mena
l'ée:<.; de Mtppres.<;io 11 , il fa ut. nh1111n oi11s obser1 er e n re c·r1.<:. 

foules les form alités e.-cigées T)(lttr l'ouverture d~une voie 

de comm1mication. 

Ll<~ CONSEIL DES MINER , 

'Tu la. dépêche du 27 cléremhre 192ô par laquelle :rvr. lE? 
Mini!:;tre de l'Indm~tr i e, du 'r ravail et de la Prévoyancr 
sociale a tra.nsmis au Conseil le doRsier de8 requête>: int:ro
d uites par l 'Administration communale de Flémalle
Haute, propriétaire et par le sieur G. Brison, industriel. 
h Soignies, locataire de carrières et fours à chanx ; 

~ ............................................... __________________ ~~~ 
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Vu les délibérations prises par le Conseil cornrnun :.il ck 
F lP.malle-Haute les 2 janvier et 8 juin 1926, décidant clc 
solliciter l'expropriation de la par celle section A, n° 320d , 
du cadastre de Chokier , appartenant à la ~ociété anonyme 
des· Carrières et des Fours à chaux de la ·Meuse, à Liége; 

Vu l ' extrait de la matri ce cadastrale de Chokier et l 'ex . 
tr a it du plan cadastral joints à la seconde délibération ; 

Vu les requêtes à mêmes fins adressées le 25 juin ci lr 
8 juille t par le sieur G. Brison au Gouverne ur de Liége ; 

Vu un premier rapport du ] 5 juillet 1926 adress1~ 
au Gouverneur par !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7° Arrondissement· des Mines ; 

Vu le procès-verbal d'ouverture de l 'enquête de « colll 
modo et incommodo i> à Chokier, le 2 aoflt 1926 ; 

Vu les pièces de cette ~nquête , notamment l'opposition 
form ée le 10 août par la Société anonjrne des Cal'riè l'f'S 0t. 
des Fours à chaux de la Meuse, ainsi que les r éserves for -
111 u lé es par divers voisins ; 

Vu le procès-verbal de clôture de l'enquête le l!J aoî1l ; 
V n le rapport adressé au Gom·erneur de Liége le !) M

cembre ].926 par !'Ingénieur en chef-Directeur ; 
Vu le plan joint à ce r apport; 
Vn l'avis émis le 20 décembl'c 1926 par la D<·putalirn1 

permanente du Conseil provincial de Liége ; 
Vu les lois e t arrêtés sm la matière, spécialement les lois 

du 5 juin 1911 sur k s Mines, du 17 avril 18!15 ci cln 
27 mai J 870 sur l ' expropriation pour cause cl ' utilit r 

publique; 
Entendu le P l'ésident. en son r apport à la séance de Ct' 

)OUr; 

Considérant qne la commune de Flémalle-H a nte , prn
priéLaire d'nne carrière à Chokier , e t le sieur Brison , loca
taire actuel de cette carrière, demandent à. pouvoir expro
prie1' en i:ion entier la par celle cadastrale A 3~0d à Cho-

-· 

-

., 
/ 

' ' 
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kie r , qu'i ls basen t leur demm1cle sur l ' article 12 de la loi 
cl n 2 mai 1837, dont le bénéfi cr a, été H cndu aux carrières 
par l 'article 14 <le la loi du 5 juin 191 J ; riue la cleinandc 
a pour but l 'expropri ation .: 1° cl e l ' as~iette d ' m~e ~o'.e .de 
raccorclemenl qni passe sur cc lic par celle et qui , a l a1cl r 
d'un embranchement , unit 1::t ca,rri r re et les foms h chaux 
de la commu ne an chemin de fer cln Nor<l-Belge; 2° d ' un 

quai de déchargement ; . 
Considérant, q11e la société propriétaire de la parcell e 

r econnaît ne pouvoir s ' opposer à l' expropriation de ln 
bnnde de terre servant d'assiettP a11 raccordement eL :t 
son embranchement, mais qu' elle s'oppose à l'expropria
( ion clu surplus· de la par c0lle, ri notamment du q 11 ai de 
M cliargemeni qu ' elle a con i:; t. rnit cll e-mf•me a u temps oit 

ell e était locataire des carrièr es louées a11joul'd ' hni au 

sieur Brison; 
Considérant, que l'opposnn lc fait rcmal'que r que l 'ex

propriation n 'est autor isée <]U'en m e dP l' é tabli ssement 
dl' 1:ommunicat.ions, non p011r d 'aut res ounag0s cl elk 
so 11f,ieni que IC' quai de déchargement n ' est. pas indiRpC'n-
1-;a lJle à l 'usage du raccordement; . , . 

C'onsidér an t que la cornlll 11 ne a ffinnc être prop r1 ct a ~ n' 
d u racron.lenw nt lequel · a N é construi t. par un locatam ' 
a 11 t(•ri eur à la Société des Carriè·rcs ei FourR ~L cha ux tk 
lu Meuse, tandis qne celle-ci a com:truiL, au temps de Ra 
loca tion , clone plus lard , le quai de déchargement ; 

J\fai::; considérant; que- , . ur l ' cxiraiL tlc plan eadastrn l 

join t, à la demande , ne figure p.as le . tran 1i l, la COlll ll llllli 
ca tion à établir ou plnLôi à ma111 te111I' ; que c<.> pencl an t, la 
loi du 2 mai 183 7 sLipnle, 0n son article J 2 (étendu a ux 
ca rriè res par 1' arti cle l 4 de la loi clu 5 juin 191.l) q:u<· 
l déclaration d'ut ilité publique sera précédée d ' une• 
~:quête et ·qne les dispositions de la loi du l ï aHil J ' '.-Fi 
sur l'expropriation ponr cau"c <l '11 Lili té publi que ci autres 
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lois sur la matière seront olisP.n·i>es; qu'it l'origine, l' en
quête devait se faire selon les fornws prév11es à l'arrêt{> 
roval du 29 novembre 1836 sur IP.s concessions de péacre . b ) 

cl l'a rticle 2 de cet arrêté exigeait l' i11dicaLion dn tracé 
au.ns le projet à soumettre à l' enqn p1;e r6glée par l'ar ticle 8 
(Avis du 28 juillet JS3S, 2" point, Juri.sp. , t. r·, p. 59) ; 
que, depuis la loi du 27 mai l 8701po L1 r ln, simplificaLi on 
des formalités administratives en n1aLière cl' ex propriiLtion , 
c'est cette loi qu'il faut obsen·ei· pour les fo rme:-; de l' en
quête (Avis des 19 mars 1873, .luri.<p., t. TY, p. 139; 9 et 
~G avril 1873, .Jurisp.·, t. IY. pp. l ~ ~ cl. U~ , rt ll clé
rc> mbre 1925) ; or, celle l1Ji, aprèr-; arni r dit que l'arrêt<· 
royal auLorisant les tr rtYaux ne peul f·lre pris q11 'aprri-; 
enquête, stipule en son article 2: cc L'enqu~lc s'ou\Tirn 
i-;ur un projet comprenant le tracé de.~ tra1;a11.v rL le pla11 
parceIJaire ... » ; 

Considérant que les lois du !) sc: ptc·n1hrr L907 el <lu 
10 mai Hl26 n'ont introduit cl(' mndificalio11 s :111x lois prl- 
c.édcn Les qu'en ce CJUÎ concerne la prncéèl ure clc,·n n 1 1<' :-; 
f.ribunaux; · 

Consid6rant que l' enq uéte aya nt 011 li<·11 1'ans q11 e lt· plan 
d1~pos{> portâ t le tracé des lrava·11 :i.' est nu lle aux ltlïll f'1' 
1'xprès de l'ar ticle 3 de la loi rl 11 27 111 a i 1870 , et que crt.ll
nu ll ité n 'a pu Hre couvert e par le plan-tracé que l'fog(•
nienr des Mines a dressé et versé au clossier aprl.•s la clê>
lurc de l'enquête; 

Conr-;idérant que vainement 011 ohjc'cfera il q11 '0n ]'ps
pt·ce il n' était. pas q11E'. lion de travai l h 0x<'-c11ter mai: se11-
l0ment de travaux ?i mn,intenir ; 

f'ons icléran t en effet que ln loi ne pré,·oit , cla11 1' l 'i 11 -
!i'·rêt cle l 'exploitation des carri ères, q11r l'é tablisse11n·11: 
de communications et que, si l 'on pt·ul admettre par voi0 
d'analogie l'extension eu favc·ur clu maintien ne commu
nications menacées de suppression , on ne peut ajouter ;\ 

[ 

l 

, 
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cette interprétation extensive la faveur d'une di~peni-;c dei-; 
(ormes requises pour toute expropriation en vertu d'une 
déclaration cl 'utilité publique; 

Est d'avis 

Qu'en l'ét.::1t de la procéclnre, il n'y n pas lieu 1lv pw
[l01'ur la déclaration d'util ité publiqne . 

Avis du 25 février 1927 

Occupation de terrain. - Grille sur soubassement en maçon· 
nerie. - Clôture murée établie sur terain du concession
naire. - Convention de clôture. - Obstacle légal à 
l'occupation. 

En vue de 1' ea:empl ion de la servit1,de d' oc:cu pcLlio11 si i
p11lée à l'art.icle 17 de.c; lois minirres coordonnées, 1111<' 
maçonnerie cle 80 <;enlimèlres de liaul eur moyenne 7w1ir
ru it, inrlépe 11dan11ne nt du l rcill is q 11i la w rmonl e, être co11-
,-;iclérée comrrie mu.r de clôtiire. 

Il faut corisiclé1·er comme clôture nmrée celle q'lli co11 -
,-;iste en i1n sottbr1ssemenl maçonné .e;·unnonté cl' une rlôt.ure 

111 étallique s011te.nue 71ar des fers cornières de 50 milli-
111ètres s11r 50 m.ill imètres espacés cle r , 70. 

Jl ùnporterait pe1' que cette clôt~1re soit établ~e 8lll·. Ir'. 
propriété du concess·ionnaire rle mm?, s 1~rto~1t -~1 ~:l111 - ~·1 
avait assumé conventio11 ne lleme 11/ l oblzgat1011 ri et11f>l1r · 

1111 e clôture. 

LE CoNSElL DES MINES, 

Vu la dépêche mini sLérie lle dtt 31 décembre J D21i; 
Vu la requête de la Sociéié anonyme de: Oharbonnag<'~ 

de l'Espér ance et Bonne-Fortune, h Montegnée, du 

Ü juin 1926; 
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Vu les exLraits, en quadruple expécl iLion, du plan cadas· 
tral des communes de Montegnée et Glain ; 

\ 'u la lettre du représentant de l\l"M.. Ar thur cL Irma 
Springuel du 2 juin 1926; 

Vu la leLtre de la SociéLé anonv111e du Cltarbonnacrè il e 
o V 0 

1' l ~~pérancc et Bonne-ForLune, recWica Li ve de la r eq11 i:• k 
du J G juin prérnentionnée; 

Vu le plan de la concession de la Société anonyme de~ 
Ui1 arbonnages de l'Espérance eL Bonne-Foriu11e; 

Yu la lettre du Bourgmestre de Huy adressée le ] !J juil
Id 1926 à l\I. le Gouverneur ; 

\ . u l 'acte d'opposition de Ml\J. Irma et Artlim Sprin
.\.{ ll l'l d11 !) août 1926; 

\' 11 h.>R déclarations du 31 jnilleL ]!):Hi par lcf;<jt1vllvs 
\Dl . frrn a eL Arth11r Spring 11 el reconnn i. scnL a\·oir n •r·u 
<·01111111mication de la requête de la SociéLé anonyrnc cl ~·s 
Uliarbonnage!'> de l'Espéra.nce et Bonnc-ForLnne; · 

Vu Je rappor t <le l'lngénieur en chef -Directeur du 
,i...:" J\ rl'Ondissc111ent des Mines, à Liége; · 

V11 l'arrêté de la Députation permanente clLt ] B clé
n'111 l>re 1926; 

Y11 la réponse de MM. Springuel clu 17 janvier l D27 au 
rnpport de l'Ingfoieur en chef-Directeur ; 

\' u lrs actes notariés des ~ aoÎl t 1900 et 18 M
re rnb rc 192B ; 

\'11 la lettre clc la requérante du 7 f6vricr l !J n ; 
Vu les lois sur la matière, eL notammcnL l'article J7 drs 

lois coordonnées sur les mines; 
l 1~ nt cnclu le Conseill er François en son rnppor L; 
Considérant que, par requêLe cl n l() j11in 1 !J :Z6, lu ~oc i r t (· 

a 11 0 11 y 111 C' deR Cli:irbonnage:;; de !'E spérance et Do11nu-For
l 11 1w, 2t Montegnée, sollicite, pn11r les hc•soins clc :-;0 11 

Pxploitation, l'occ11paLion d ' une surf:îcc de terrain d 'uiw 
contenance d' environ l hectare '27 ares ~8 ccnLiare~, ;1 

l 
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prendre pour 8.826 mètres carrés dans la parcelle 89 l p, 
% . 32f) mètres carrés dans la parcelle 884h et 437 mètres 
ca rrés clans la parcelle 88.J- n, i"eetion B du cadastre, siLuée 
sur le territoire cl e Montegnée et appartenant à MM. Jrmn. 
l'i. ArLltu r 3pringuel, demeurant tous deux à Huy; 

Consié!éran t. que, clans une lettre rerti fi ca.tiYe adressée 
le 8 jnillet l 926 h la n épuLation pennn.nente du Conseil 
provincial de Liége, la req 11éranLe faiL observer que l'oc
cupation ·sollicitée doit por ter pour 8.826 mètres ~anés 
danR là parcelle 891 n2

, 3.133 m~ Lres carrés dans la par
~c ll e 8~3i, '.3~11 rn0Lres rnrr•JS clans la parcelle S ... '3g cL 
l ;37 mètres carrés clan. la parcelle 884w; 

Uonsi<lérant qu'1t l'appui de sa requête, la r equérante 
a ll èigue qu'elle ne dispose plus actuellement d'une surface 
Rt1 ffü;ante pour l'établ issement de son magasin de bois et 
de::; produi ts de son exploitation; que cela résulte de l'ex
lunsion de son exploitation actuelle, dont la profondem 
;üLcint 900 rn èLr es; dn développement de l'emploi de 
maLériel mécanique cL attLre exigé par l ' application de 1a 
.lo i sur la journée de l 1t~i L heures de travail ; de l'applica
t ion des nou,·ellcs lois sur les ,·cstinires, lavabos, eLc. ; du 
cl ia.ngemen t do qualité des charbons, qui,. deven~nt ~1ai
gres anthraciLeux , exigent une préparatwn .mecamq,ue 
importante et, en ûté, n.n stockage des ~redruts ~lasse~; 
des importantes installaLwns no.uvelles faites depms. tr.01s 
ans par la société . ~a socié~é aJOllt~ que c~tte rest1~1ct1on 
de place l'acculera1L an ch u~age a ~a morndre cnse .de 
charbon domestique, dont l extractwn actuelle attemt 
Z50 tonnes de produits triés; 

La pâire de la société étant lim it~e par des vofes p~bl i-
lle Cl. pr1Sten<l nue ce tte paire ne peut etre eten-q ues, ce - - · 1 . , . 

duc que du côté de la propnéte Sprmguel ; . 
Enfin, la société requér ante .offre, ~~ur le terram dont 

elle sollici te l'occupation, un~ mde:nmte à fi xer au double 
de la. valeur , conformément a la 101 de 1810. ~ 

..................................... ,111 ..... ______________ illllm ________ _ 
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Uonsidérant que les propriétaires des terrains ont été 
dûment avertis de la demande d 'occupation , ainsi que cela 
r~snlte des documents qui figurent au dossier ; ' 

Considérant que , tant par l ' intermédiair e de leur Con
r-;e il que directement, les propriétaires ont formé ppposi
tion à la demande d 'occupation de leurs terrains et qu 'ils 
motivent cette opposition : 

l'' Sw· l' article l 7 des lois coordonnées sm· les Mines, 
les terrains qui font l 'objet de la demande d' occupation 
faisant partie intégrante de la propr iété où se trouve l ' ha
bitation des propr iétair es, propr iété qui, suivant eux , 
serait entièrement et complètemen t clôturée de murs; 

~
0 

Sur ce qu' il n ' y aui;ait aucune nécessité pour la r equé
rante d 'occuper les terrains don t s' agit. Qu 'en effet : 
a) les installations de chaudières nouvelles sont placées 
clans le même bâtimen t, et il ne s' agit que d'une simple 
tr ansformation; qu 'il en est de méme pour les vestiaires, 
lavoir s, buanderies et pom les burnux administratifs qui 
ont Hé transférés d'un bâ timent dans un autre sans réduire 
d' un seul centimètre l 'espace de la paire; b) que les instal
lations du concassage ont été placées sur une partie de 
terrain que les oppot>ants ont cédée à la requéra~te 
en 1923; que l'autre par tie de ce ter rain qui n 'est pas 
encore utilisée pour l'industrie de la r equérante est plus 
que suffisante pour sa paire; que, d' autre part, si la requé
rante désire agrandir sa paire, il ne serait nullement besoin 
pour cela d'occuper le terrain des opposants ; qu 'en effet 
la parcelle cédée en 1923 avait été dema:t;idée par la !equé
rante à l' effet de donner accès à un terrain de 7 hectares 
propr iété de la r equérante, pour des dépôts de bois, etc. '; 
que ce terrain de 7 hectares inutilisé actuellement est r elié 
iu t char bonnage par un chemin de fe r privé qui traverse 
la voie pubuque ; 

l 
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Enfin, les opposants font valoir qne les terr~ins do~t 
s' agit foni partie d' une exploi tatio1 ~ ~gricole qui devrait 
prendre fin si la r equête était accne1lhe; 

Considéra'ï'lt que Lent.es les formalités légales ~dictées ,a~ 
~njeL de la procé<lmc c 11 occupaLion de terrains out. eLe 

r emplies ; . 
Considérant que , dans son rapport du 12 110 -

b 1926 l' Inaén ieur en chef-Directeur du 8° Ar ron-vem re , o .. , . 
d . ement des Mines, après avon; analyse et discuté les lSS . , . 
motifs d 'opposition présenLés par les propri~ta1res , COJ~· 
clut à l' admission de la demande de la requerante, mais 
seulemenL en ce qui concerne l ' occupation de la s~ule par~ 

11 89l a2 ùont l'éLenduc de 88 ares 26 ce.ntrnres llll ce e , . , · · d 
paraît suffisante pour les besoins <le 1 explo1tat10n u 
Uhar bonnaoe de l' Espérance et Bonne-For tune ; 
Oonsidé1~ni que, dans sa séance du 13 décembre 1~26 , 

la Députation per manente du Conseil provincial de L1égc 
s'est ralliée à ces conclusions, soui:; r éserve que le_ mu r 
de clôture de la propriété dont s ' agit au dE!b~t ne s01t pas 
la propriété exclusive des opposants ;' , . 

Considérant que le rapport de l lngemelll' en chef
Directem r enseigne que le terrain des opposants est 
cntow·é de mur s de p lus de ·deux ru ètres de ha_ut~ur, sauf 
sur une longueur <l 'environ 70 mèLr es ~ se,s limites Sud
Ouest et Sud-E st, où la clôture est const1tuee par :m sou
bassement en maçonner ie de briques de 60 centimètres 
d 'épaisseur surmonté d' un Lreill! s de 2 mètres de h~uteu~· 
soutenu par des montants de me1~1e ,hauteur, ~n fers ?~1 -

.' de 5 centimètres sur 5 cent1metres, places au milieu meres . 
de l' épaisseur du soubassement et distants les uns des 

, . de 1111 70 environ · que le soubassement s'élève de 
au~1 es · ' ' .. 
80 t].mètres à 1 mètre au-dessus <lu sol des prames des cen · 6 
opposants; qu' il dépasse le n ive~u du sol de la propn~t ' 
du charbonnage de 10 à 40 ccnL 1m~tres sur une tr entame 
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ë1e mètres de longueur et de 40 centimètres à 1 mètre sm' 
le restant de son développement, soit en viron 40 mètres; 
que le rapport considère que la partie de clôture en treilli s 
métallique n 'est nullement assimilable à une grille en bar
reaux de fer qui, elle, devrait êtr e considér ée comme la 
continuation du mm; 

Considérant qne le rapport ajoute que l ' opposant fait 
étal d ' une lettre <lu U décembre 1923 qui lui a été adres
sée par la société r equérante à l' occasion de la vente d'une 
bande de son terrain à la r equérante et qui contient le 
passage suivant : « Fur à mesure que nous démolirons le 
mur qui clôtme la paire de notre charbonnaoe il est 

o> 
entendu qu~ nous en constr uirons un nouveau le long de 
votre propriété, dans la parcelle 8l:>4a et 8851.: et, éven
tuellement, le long de votre parcelle 8Dlp. Vous nous avez 
autorisés, toutefois, à r emplacer lout ou partie de ce der 
nier mnr par une clôture uien soignée et telle que ni les 

· gens ni les animaux ne puissent s' introduire dans la prai
rie . Si, dans ravenir, vous constatez que cette clôture ne 
r épond pas à votre attente, nous aurions l 'obligation de 
r emplacer cette clôture pa r un mm, sur simple réquisi
tion motivée âe votre part. » 

Considérant que la maçonnerie élevée dans la partie du 
mur avec treillis a une hauteur moyenne de plus de 80 cen
t imètres au-dessus du sol; que semblable construction 
pourrait, indépendamment de la clôture qui la surmonte, 
ôLre considér ée comme un mur <le clôture , aux termes de 
1' article 17 des lois coordonnées sur les mines, qui ne 
spécifie pas la ha uteur que doit avoir un mur qui clôture 
une propriété pour que celle-ci soit soustraite au droit 
d ' occupation; 

Considérant que l'avis du Conseil des Mines du 
31 août 1906 ne saurait êtr e invoqué dans l'espèce, toute 
<lifférenle de celle qui a fait l 'ol>jet de cet avis ; 

J 

J 
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Considérant qne l 'on ne comprend pas la distinction 
foi Le dans le ntpporL de l ' Jngénic ur en chef-Directeur 
entre une telle con 'LrucLion , surmontée d ' une clôture m é
ta ll ique soutenue par des fers cornières de 5 ~entimètres 
sur 6 centimètres espad·s de 1111,70, et une gnlle en ba r

reaux dè fer ; 
Considérant d 'ailleurs que l'on doit considérer comme 

clôt ure murée celle qui com;iste en tm grillage avec sou· 
IJa:-;semen t en maçonne rie. Ce genre l1e clôture, que l' on 
pent considérer comme étant en lni-m~me une cl ô~ure rnu
,".éc est aénérnlement p lus coCtteux qn' une muraille pure 

' 0 . 

el simple, et il est précisément employé pom: le~ terran~s 
qui, fon n ant une dépenda nce inLim.e des ha.b1t~t1ons;., me
ritent le p lus la fll'Otect ion. de l 'ar t icle 11 (ar ticle 11 des 
lois coordonnées) (Bu1n:, L. l°r, n° 029, p. 395) ; 

Uonsidér a,nt donc qu'en supposant que le mur dont 
s'agit puisse êtr e considéré comme souba.ss:ment, il .n ',e1; 
est pas moins vrai que l' ensemble doit .etre c?ns1dere 
comme une clôture murée et q11e les terrams qu elle en
f'erme ne sont pas susceptibles d ' occupation sans le con
:::;crüement du propriétaire; 

Considérant qu'en J 023, lor s cle la vente à la re~ué
rante d ' une bande de leur Lerrain , les opposants avaient 
le droit d 'exiger la consLrudion d' un mm de 2 mètres de 
ha11teur ; que, s'ils n 'ont pas usé de ce droi ~, c 'est qu '~: 
con>; idéra ient que l 'ou\Tage sur la construct10n duquel ilP-
:=;e sont mis d'accord aYec le charl)Onnage constituait une 
clôture, aux termes <le l 'article 17 des lois coordonnées 
sur les mines, eL non seulement une protection contre l'in 
trnsion <les personnes et des animamt; qu'ils étaien t fon
dés à cro ire que Je requérant ne tenterait jamais de se pré
va loir d ' une concession lui faite par les opposant::;, unique
men t dans son in térêt, pom occuper plus tard la propriété -

de ceux-ci ; 

I 
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Considé rant que les opposants prétendent, avec tonte 
apparence de vraisemblance, que la par tie de mur sur
montée d' un treillis n 'est pas un mur de soutèneme.nL 
mais un véritable mur de clôture; q11 c cet omrage n'a éié 
exécuté pa1· Ja requérante qu'en ,·er Lu de son engagement 
clc clôLmcr la propriété 'pringucl; 

Considérant qne la Société dn Charbonnage de l'Esp6-
rnncc et Bonne-Fortune Lir e argumenL 0 11 favenr de ses 
prétcnLiorn; : 1° de ce que l'acLe de ,·cnLe du ~ aoC1L H.lOO 
porte, dans sa clause 4 des cond it ions de ,·ente, que l'ac
q11ére 11se sera tenue de fai re clôturer immédiatement le 
Le rrain vendu au moy~n d' un mur en br iques à établir de 
manière à ne pas dépas. er la Jim iLe nouvelle; :2° que, pour 

, 10 LNrain échangé et faisant l'objet cle•l' acle du 1 dé
cembre 19:23, la dite clause aurait rLé reportée irnpli cite
nwnt sur le mm construi t en sui te de l'échange ci consti
tué par 1111 mur surmonté d' un treill is métallique; qu'elle 
c' n déduit que la. clôture entière est con.'Ln1ite sur son ter
rain , qu' elle en est propr iétaire ci que, par con: t'q11eni, 
ce n 'est p~s Ja propriété Springuel, mais bien la sienne 
se1ilc q1 1i est clôturée au poin L de nie de la loi sur les 
mmes ; 

Uonsidfrani que cette déduction est contrnire aux uocn
n:C' nts qui fi g11n' nt au dossier ci à l'espri t, des com·en
l1ons ent.rc p;~rti e. ; CJ UC, tant aux termes de l'acte du 
~ aoûL 1900 qu'aux termes de la lciire ad ressée le 12 dé
ccn~br~ J ~23 . aux ~pposants par la rcquPranlc, celle-c i 
<tva1t 1 ?bl1gat,1on, lui imposée par les propriétaires, clc 
consLnure un mur le loncr de la prop ri éie' "p · 1 . . o ~ rmgue ; qt1l', 
s1 les opposants ont imposé ce tte ohl icration cc , ·1 
A c , ne pom n.1 . 
<'Lrc que dnns le but d 'êLrc cltilu r·c'•s ciii c ce .t ' t' . · ·, mur m · e c 
corrntrur t i-;m· lem [)roorié L(~ sur cc• lle cl" 

1
• • , 

r ' d . t l ccp1 erante ou 
même avec Je caractère de mit.oyenncté ; 

1 
• 
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Considérant, ce qui est essentiel, qu'aucune par tie de 
la clôture ne pourrai~ ôtre. uppr imc'.·e sans le consentement 
des opposants; 

Considérant que ce tte clôtu re clernnt exister, il importe' 
pen qu'e lle soit ou ·non consLrui te sur la propr iété de la 
reqné rante; q11e, d'a illems, ceLLe condition n 'est pas 
rcq 11 ise par la loi, qi.1i ne fait. nucune distinction à cet 
érrard · qu'en employant, les Lermes « dam:: ses enclos », 0 ) • 

l'a rticle premier de la loi du juill et JR (î5 n'a pas entendu 
que la clôture devait être ér igée sur le fonds du proprié
l:1i re de l'enclos ; 

Considérant que, dans l'espèce, la clôture étant con
strn ite à la limite des de ux propr iétés en exécution d'une 
olil igat ion imposc'.•e à la socié•lr requfra nte, dan~ l'inté-rêt 
C'xclusif' des opposants et, il leur dC'mande, on doit la con
siMrer comme une clôlm e protrgC'a nt leur propriété; 

Considérant que l' 11 t.ilité de l'occupation sollicitée paraît 
établie pour nne part.ie, Lont au moins de ce qui fait l'objet 
dt• la ·ckmande, mais qu'en raison des moitfs développés 
ci-dcssns et des conclusions gui sni,·ent; i l est superflu 
d'C' xamincr l'opposition des propriétaires sur ce point; 

Est d'avis : 

Que, pour les moifs ci-dessus ex posés, les terrains dont 
l'occupation est sollic itée do ivent être considérés comme 
enclos murés, aux termes de l'article 17 <les lois coordon
nées sur les mines et, qu'en conséquence, il n'y a pas lieu 
clc faire dro it à la requête de la Société anonyme des Ohar
lionnages de !'Espérance C' t Bonne-Fortune , à Montegnée, 
tC'ndant, à occuper, pour les bci-;oins de son exploitation, 
une partie de te rrains si tué& sur le terri toire de la corn-

' M110 I . n 111 ne de }\[on tegnée et appartenn.nt u 1 n na et a 
M. Ar thur Springuel, à Huy. 

~~~.....----.............. ____________ ~ 

• 
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Avis du 25 février 1927 

Cession. - Demande en autorisation. - Adjudication au 
cédant non encore approuvée. - Non recevabilité. 
Demande unilatérale non recevable. 

I. 1\" ' est pas recevable wfo de man de e1i autorisation de 
<;e.~sion. de concession for111ée par ·un ar/judi<·a la ire rpti 11 ' 11 

[JCl 8 encore oblem1 l'approbation de l' adjtlllil'o liun . 

· JI . Lorsqi1e l'ac/juclicataire <"éd1111l aura obte1111 ce ll e 
a111>robalion, il fmulra en 011lre que .·on cessionnaire s'a,c;
·"iOGie ù la demande en au torisation de céder. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la clt',pêchr de M. le ;iJinislre cl0 l' Tncl 11:l rie clu Tra
rni l rl de la J>rérnyance ~ocial e, en date dt; lü d{'
ceml1re rn~6 , t ransmettan t i.l ll Oon:eil le doRsier CO!l C('l' 

nnnt la demande intrndui te par la lb nquc M. L. Rüdcl 
".t O'", à ~ari s, afin <l ' être autori :-;ée <l ' acquérir b conct's
: 1?n cl~ m1neR <le houille de .Soye, F lor iffo11x, Flor effe, Fb.
winnt>, La Lâche et extensions; 

. \1 ~L la dite clcmanclc, du 14 j11 ill cL 1926, formulée et 
R~~nce Re ulemcnt par M. Uamille Do 11 mo11L, DirecLem -
(Jc ranl de charbonnacres il Flor i IT011 v for1cJé de · , o ' ,,, .1 pOU\'OlrS 
üc la requcrantc, en YerLu d ' une procuralion so · . , . . us seing 
pn vc, en date du 23 JUln Hl26, annex6c au llossicr. 

V 11 la copie déli vrée par le notaire Lrcrav de p;1, 1· 8 <l 
1
, . . b ""' (, ' c 
acte c~n1't1 tu t1r;10 de la Société en commandite simple 

\I: ~.J . Bodel et C , le :2:2 septembre 1924, au capital d ' un 
mill ron, a,vanL son Riège soc ial h l 1aris, rue Scri be, n° 3 ; 

V'.1 !~p l an de la concess ion , en q u~üre exempla ire. vis6R 
cl vcn f1 cs par les au torités compétentes ; 

. 1 
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\ ' u l'C'xpédit ion de l'acte de \'l'nlc r<'c: 11 pa r "J l0 E ugène 
Clrancl 111 011lin , not;1irc, it All\·e lnis, le ~:2 ju in 1926, établis
sant que JIU. Joseph l\l aerc , inclnsl ri1' l, ;\ Bruxelles, et 
UustaYe Vanclen Bcrght, di recteur clo société, à Woluwe
:3a int-Lambert., déclare nL céder tonR les biens, don t la dite 
c:oncession, qu ' ilR ont acq1 1is de la fai ll it.c Corclemans à, la 
B:wquc Bodel et C10

, :t Paris, ·qu i accrptc et s' engage ~1 
t•xé-cutcr à leurs lieu_ et place les ohl iga t.ions contractée. 
par eux à l'adjud ic:Ltion publ ique de ni" J eanmacrt , 
nota ire à Namur , Ir :Z!l janvier 192G ; 

\Tu ]'(•ngHgëmcnt sons se i n;~ pri\'é, <'n date du lG oc
tolin' 19211, par lequel le marquis (1' .-\mplirrnet , domicilit'· 
:'1 La Bauexière-P leybrn (Finistè rr), t i<'nl h la disposit ion 
dr la dite Banque Ri'idel ln ::;o nrn1e de cinq cent mille fra ncs 
pour être employée dans le;; chnrl>onnagcs de Floreffe , 
Sp,v, -;\l ow;I iel' i\ I' pxclusion cl r loute nu t !'<' cle::;Li nat ion ; 

Yu le rapport clu 8 11 0,·cmli re 1 ~)2l) clr l\1. l ' Ingéniem t' ll 
c·hef-Directeur du G0 Ar rnndi ssc•nwnt dc•s l\[incs, 11 :\a111ur, 
d ::;a cl c'.-pêche <lu 14 dt'·cemlire sui rn nt adresRfr il l\l. le 
Ministre de l' Incl11stri c, chi T ran1i l C'I" de la Pré,·oyance 
:;ocia le; . 

\' u l'av is de la Députation pNrnaMntc cln Conse il prn
,·i11 cial cle Kamur en cla lc d11 10 nowrnbre 192(); 

Yu le rappor t cln \m~eille r rappor teur , Che\'è.d icr tk 
Donnea dr posé au a reffe du Conse il le 3 J·am·ier Hl:27 ; , ;--, 

Y11 les lois sur la rn al ièrt', l'l notamment l' ar ticle dl's 
lois coordonnées ~u r les mines, minières cl carrières; 

E ntendu le Conse iller ra pporleur en Res cxplicalions it 
la sôance de cc jour ; 

ConRi<lé rant que, sous la cond it ion suspensi,·e d' ohtC' nir 
l' appr obal ion clu gouvc nwment, IP 29 jam·ier ' 1. 9:rn , 
'\11\l. J o::;eph l\lac r<' cL ( lusLav<' V:inclen Berghe on L él<'· 
dfolarés adjudicataires cle cet Ir conceRsion h la liquidat ion 
de la failli te du banq uier Uo rclL'mans, ~t Brnxellcs, auquel 
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cli c avaiL été oclroyée par arrêté royal cl n n octobre 1 \1~2 ; 
Considérant que, n'ayant pas jusqu' à. présent obtenu 

cl'LLc approbation, l\Hl. MaC're et Vanélcn Berghe ne pcu
,·ent réLi·océcler la conce~sion dont ils ne sont pas ruêml' 
encore propriétaires (A,·is du] 2 dé:cenibre 1921, Jurisp. , 
t. XII, p. 211, et du 31 octobre 1912, Jurisp., t . XI, 
p. 73) ; . 

Considérant que, lors<J ue ces l\J essieurs seron L devenu!' 
propriétaires, E'ncore faud ra-t-il que la demande èlc ces
sion soit bilaté rale : l' autorisation devra être sollici l(•c i1 
la fois par le cédant eL par le cessionnaii·e évenLLwl (AYis 
du 14 novembre 1921, Jw·i.<ip ., t. XTJ , p. 199) ; 

Est d 'avis : . 

Qu'en l 'état des choses, la demande n'est pas recevable. 

Avis du 25 frvrier 1927 

Cession. - Demande en autorisation. Engagement uni-
latéral. - . Pièces non soumises à I' Administration des 
Mines. - NQn recevabilité. 

f , a demande en autori.~ation de ces.~io11 de ro 1 1r e8.~iun 
ne peul être accueillie : 1° lor.c:;qt1'il appert des pièces fJl'n
d11il es qu'wie .c:;e1ûe des parties .c:; ' e.~t définiti vement e11 g11 -

fJée sow; réserve de l' aiû ori.c:;at.ion; 2° lorsque ce." pièr-es 
11'0 11t fait l' objet ni d'mi 1·a1Jporl de l' Il cl1ninist1'0 1io11 des 
Mine.· , ni d'im avis cle la !Jéputntion permanenie. 

L E CONSEIL DES MINES 
' 

~' 11 la dépêche de M. le MinisLre de l 'IndusLr.ie, cl n Tra
"a_il et de la P révoya.nce sociale, en da.te du 16 fé
vrier l 02

7
: t:rnnt;rneLtant à nouveau an Conseil le dossier 

l 
t 

-
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concc·rnanl la rt'qufte introduite· par "JI . J acqnwin, aYocat , 
it Bruxelles, el la Banque ~l. L. Rode! t> t Ci•, à Paris, en 
m e• d 'être autorisés, le premier , à c('clcr ~1 la second~ la 
concession de mines de houille clr Spy, qui lui appartient; 
la f:econcle, it ucqu c'.> rir Ct'Lle concession ; 

H.evu l'avis du Conseil du :21 j <~ tw i e r l \J :n (1) , ainsi qu<' 
lt's pièces qu' il vise; . 

Vu l'expédit.ion M linée par Ir notaire Albe~'t Poelaert , 
ii Bruxelles, d ' un acLc de ,.<' 11te rcc.·11 par lUL le · 30 no
.'t'mlirc 188:2, par kquel M. Achille Ohi,·el, ingénieur a 

?l[olenbcek-Sain t.-Jean cè:ck h .\1. Emile J acqmain, arncat, 
alors à Etterbeek, nolammc:: nl la concession d' exploi tation 
du Charbonnage· de l\Io,t1 Lier siL11ô à 'py, accordée par 
arrêté r oyal du 6 av ril 183Q; 

\" u en copie, certifiée conforme par i\l. Camille Dou-
1110111. , fondé de pouYoir de la Ranquc TiiiclPl, une lettre 
aclret:sée par ceUe banq11e, le :29 an·il Hl2ô, 11 1\I. Jaccr 
llla În confi rmant l'accord inl crn·n11 rnl 1·e E' LL'I: , à une der
nièrn cntrenie, quant ·;1 la cession cl c la concrssion des 
mines de Spy; 

En Lrncl u Je Uonsr iJler r<.1 pporLe 11 r , Ohrn1.l iN de Donm·a, 
en ses explications à la sfoncr cle ce jom; 

(.;l)nsicléranl <]Ile, si l'on pc11I conclure de la pir:r four
nit· clr puis l' avis <lu Conseil C~l~ ~ l. jam·ic-r: de,rn1er ~un 
\J J· r main ."C'sL 0ngagé clef1111 t1n'ment a ccdcr cette 
• . ,lC l . 1' A • ' ' l 

· · 11 ... 011 ... 1·e' '""' l'\·c é-ncl<'rnmcnt l y l'ln' autori se, 1 ('OllC'l'SS IO , ··' ,, "'· • 

•11 
1
)ai; en êLrc ainsi cl <' la Banque Hiidd qui sl•rnlill' 

Ill' parn ~ ' 
A 111101.c]onner son encra•rt'llH'nt cl' acqufrir à la con-

lltt' llH' f; • ' " ""' , 

si iLul ion L1'un syndicat d ' étude' encon ' a créer ; 

( ' ·déranL ciu'au surplus, la pièce fo 11rn il' u 'a fai t 
_..t)]1 S I • • . l i\l ' . 

l'oujct ni d' un rapport _<k )' Aclm 1111 'Lr :.1t1on ces .r 111 (· ~, 1-, 
d, un av is de la Députat ion permanente; 

(1) Ci-ciessus, p. 5. 
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Que rapport et avis sont nécessaires, notamment d11 
poinL de vue de l'influence que peuvent avoir les condi
Liorn; de la nnte sur le:; capa.ciLés finan cières de l 'acqué
reur ( \'Oir A,· is du ~:2 octoure H.109 et du 01 ocloure 191 ~ 
et les autorité.- qu i y sont citées ; Jnri."p. , L. X, p. 141, eL 

t. XI, p. 73). 

. Est d'avis : 

Qu'il n'y a poin t l'ncore lieu, en l' étai l°k's choses, d'ac
corder l'autorisation sollicitée . 

Avis du 16 mars 1927 . 

Cession de concession. - Demande en autorisation. - 1 ntérêt 
général non lésé. - Avis favorable. 

Une ce .<;sion cle concession pc11/ être 1111 /ori!lée /o r.~ -
' li ) t l 'f bl ' l" ' A ' ' 1 qu. e e n es pas ce Qll01'(1 e (/ wterel r1e11 era . 

(N . B. : La réunion iles J eu.'.t concp,ssio11 s e11 ·1111 e .~eu l e 
/ étnit. pa::; tléni rmdée; .si11on , il eÎt t fon11 e.w1111i11 er 8Î la 
fu8'ÏOn .se rrrit fa vorable ù l'inlùêt génér11/ . [Cu/llp. l ' rt v i.~ 
suivant, ~le la m ênie date.] ) 

LE CoNSEl L DES MINES, 

'ïu la dép~clte <lu 17 janvier 1927 d(' M. le Ministre <k 
]'Industrie, du Travail et de la P rl-n>ya11 ce sociale; 

Vu la r equête collective du G janvier l 927 par laq uelle 
la. Société anonyme du Charbonnage cl11 Bois Communal , 
it F leurus, et la Société anonyme des CharlJ011nages E lisa
IJpLh, d' Au velais, soll icitent l 'autol"Ïsat ion, la première , <ll' 
céder , la seconde, d'acq uérir la concess ion du Bois Com
m unal de Fleurus i 

-

• t 
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ru le plan de la concession, l' ll qu;td rnple cxemplnin\ 
,·is(• et Yé> rifi (• par les H11lo1:M·s roJ11p6tent ef:; . 

Y 11 les sta luls des deux soci6tés en cause et. leurs bilans 

a11 30 avril 1926; 
l 1 I' , , Vu, en copie, k s proch-,·crha11x ( es assem ) ecs gcn<'-

ralcs extr::iorcl inaires tC'rn tes le :.rn décembre 19:2 0 par les 
act ionn a.i r es de;:; de ux sociétés charb onnières ; 

Vu le rap porL de l\L l' Ingt'·nieur ~n c~1ef-D,ire clenr_ cl11 
é,)0 Arrondissernc11 L des AJ i nrs, il Cita rlero1 , date du 11 J .111 -

vier 1927; 
Yu l' avis du 14 janvir r 19:27 L'manant cle la JX•pulalion 

permanente du Conseil pro,·incial cl11 Uai nant; 
Yu le rapport dn Consl'i ll er hipport cur baron de l'uYc

l icr , déposé au gri> ffe du Conseil le 30' janYier 19:27 ; 
'ï 11 les lois coordonnfr · 1-illr les 111ine$, minières d car-

riè res du 15 septembre 1919 ; 
Entenclu k Conscillt-r rapport l' ur , en ses ~xpl i cations , 

;, la séance de cc jour ; 
Considérant que la Socil- t (· a non:vmc cl 11 Cha rhon nag'l' 

tlu Bois Com111 11n;.tl , ;'1 F ll' nn1s, ('s(. propr iétaire cle la COH

Cl'ssion « Bai:;; Uo111111 1111 al dl' Fk11ru: » , lu i acconléc ~ 
titre de main tc11 11e par ;u'rêt{· ro_val cl u 9 <Mccmhre J ,' li 1, 
rnodifi{•c en ses lirn ilC's par l' nrrl-té royal du 9 mars 18, ï 
d :-;'f>tendant sous t\9 ltcc larcs :>t) nn'$ 37 ce ntiare~ dl-pen-

dant du terr itoire de Fit-urus; - . . , 
( • ·]' .. 111 t citt" cd lc soci{•l t· a11nnvnie soll 1c1Lr 1 auto-.ons1ne1. ... · · 

risat ion <l e céder celle roncessicm i1 t: Soci_été ano1~~' ttll' 
dl·s Charrionnages Elisnhl'l lt , ~ .\ 1 '. Y~ l ;11 s , qrn , C'lle-ml'nH', 
demande cl 'rtrc autori sée it l ' n cquer~r : , . 

C :ae' i··i n' c1ue le t>r ix d' arlwl, fixe a < ,000 action~ cl(• on:;1 < ~ ' . . A 

-. · ' 1 , vrn c des ( 'lt·trl>ulllHI D'('S hltsabeth du lllL'l11L' la t'oc 1e~e a11on.1 · , ' , ...... . 

Il ... x1·.,tantcs sl' re1inrt1t sur la concession, le type cp1e ce es"' ' ,, < • · , , • • • • • 
, · 1 1 ] ' c11chnccs d c x 1>lu1 t ï.tL1on, le stocl, clc cha L-matene c~ oep < ' • • • • • 

bon , hi situat ion active et pass ive in téressant le: tiers , a 
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l'exclusion du po~te action na ires de la ~oci été du Buis 
Uommunal ; 

Considérant que la cession prn jf'L<'·e n 't>:4 pas ci l- fa\"!1 -

ral >l e il J'inlérêt général ; en effet, l'exploiLaLion par la 
Soc iC·Lé anonyme de::; Uliarlionnagl's l~ li salivlh 1wrn1l'l tra 
l'ép11isl' 11J cnl plu::; cornplel <.111 gi scmvnt dl' la cu 11 C('ssion 
du Rois C'on1munal, ca,r la ;.:;ocié·t é d11 Bois C'o 1111111111nl , dans 
11n délai pl11s QU moins long, clC'nail ahnndonncr l'cxp loi
lat.ion en raison cil> Cl' que, it l' apprnr. li e de· J' t.'• puisf' nil' lll 
du giscnwn t, l 'exploitation de:; li111it.es Il l' pourrait comTir 
les fr:iis généraux; 

~onsic~érant. que 1 ~1 C!'ssion st'lët aYan tagcuse pour les 
arl1011na1re:; de::; deux societc'.-s, elle a1néliorcra la situa
! ion fi nancière du Bôis ( 'on111111nal , pvrn1l'llra la l'l~d urtion 
des frais généraux el la supprC'ssion dt•s dépenses susci
tél'S par deux directions; enfin, ell e procurera ù la SociéLc'· 
dt's (Jliarhonnagl'S E li:abelh un apport· appréciable; 

Uun'iid0rant c1uc l'instrnclion C'st réguli ère, qu ' il d·suHc 
des l'.· l(·111ent.:-:: du clossier q11 C' les prescri ptions slaLuLai rl's 
ont éLô obser vées; 

L'onsidéra11t ci uc la .:::\ociété ;111011y lll c dc•s l'hnrhonnagl's 
'El isalil' lli , par l'explo itation de sa propn' conccssio11, a 
cl(•111onlré qu 'e lle possé>dait l\•s C'a paC'ilc'•s ll'C'li niqut'S t•I 
li 11 a11ci<'..• r<.'s l'l-' <j 11 i:c. pom exploiter a \'C'C' J'r11 i t la concl's . 
~ion d 11 l3ois Co mm un al ; , 

Est d 'avis 

Q11 'i l y a lieu d 'acconll'r i1 la .._'oc: i{·l(· :111011\' llll' d11 ('l1ar
linn 11 age d 11 Hui ::; l;o111 m1111 ;.d l'a11lor i:-:11ti(l 11 dl·«·<'·dt' r sa r o11-
C!'ss in11 du Boi:; Cornnrnnal i'l lu ~oci(· t (· n11o nv111 L' d1'.-; ('l1:1r
lionnaµes l~ l isa!Jet h , et it ce ll e-c i l'a 11 to ri s.ation dt' l'a t;
<JUt! rir aux condition::; ci-dei-;:us rc l a.tc~e8 . 

1 
1 
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Avis du 16 mars 1927 

Réunion de concessions en une. - Exploitation facilitée. 
Intérêt général. - Avis favorable. 

Il écl1 e/; 1Ï ' u 11t ori.~er 1111 c' .~ocié t é 111·011riétairc de deu.r 
<·011 ce::;.~io111; ù ré1111ir ù /' Wtt' d' elles 1111 <" partie de / ' ai1tre 
('() // Cession /ors<J1W Cel/ (' Té1t nÙ111 , éta n/ 1téce.~!<C1Îre jJ0 111' 

/'e.1ploilalio11 d' ll11 (1ise 111 e11 t e.tpo.~é èt rester i1117>rod11 ct if, 
doit être faPorn hle à l' i11t1;rêt ç1é11é 1·a l. (Co 111p. l 'avi.~ pré
cédent. ) 

LE Co~sETL nEs ~U NES, 

Yn la dépêche clu 11 r(~\TÎN 1037 cll' }.f. le ".\ l ini ::;l l't' 
de l' Indnst rÎC', clu 'I'ran il C'( cle b PrôYoyance $OCiak, 
1 ransmettanL a1 1 Coùs0 il le clos::;ir r cl'nnC' clemandl' (· nrn
mü1 t de la .SocirLé anonynw drs Charl>onnagc$ E lisabeth, 

i1 Auvelais; 
Vn la reqnêt.e en c1ouhle Pxemplaire datée c1 11 ~;~ ft.'·-

niPr 1920 ; 
\-11 le plan s11 pc' rficiairc, l'n h11 it rxcm1:bires, c1c• la .cnn

<'\'ssion de Bau let, sit 11 ér dans I C'~ proYmccs cln ILu na 11 t 
<'I cle Kam ur , et de crllr de \"claine Pl J C'l11rppc-;\urd , 

siLur P clan$ la pr o,·inre cll' - a mur; 
yu Je rapport c1C' ".\ L I' fng~n ic11 r ,en ~lwf-])ireclP~11 · d11 

1\0 Arrondissemrnt d1's JI mes, <t \amur , clatC' cl11 

H avril 1920 ; 
v 

1 
le rapport du l 9 an1'1 l 1 q~Q cle ~l. l'Ingé11 ic11r en 

chef~Directe ur cl u 5° Arro11cli:-::se nH'nt cks Mines, à Ch:1r-

ler oi ; 
v11 le plan, en douhle C'Xt' mplni re, des t.1:ava.ux miniers 

cxécutÉ's dans les concef::sions ci-dessus désignées; 



1062 ANNAI~ES DES Mlli"ES DE IlELCIQüE 

V li l'::n·is de la .Drp u! ation pl·rn1ancnll' du C'onsL'il pro
,·incia l clu H;;i inaut t> mis le ] () sepLl'ntli rc 1 !120; 

\"1f le nollveau rapporL d11 le' nHi l )q~~ dl' l\f. l' l11g{•-
11icur 011 chef-Di recteur d1 1 fj" Arr(1ncli~scmcnt drs ?lli1ws, 
tt Charl eroi; 

V11 l'av is de la Députation pNntn rwnlc' du f.:onsr il prn
,·incial clu Hainaut , cbtô du 1 ~ mai 1 \1:2~ ; 

V li le troisième rapport rlc• ). l. l' Tng6 11 ic• 111· c· n c ltd 

Dirccteur à Oharlei:o i, clalé cl 11 :.W dl-cc•mhre lf12li , et Il' 
plan y annexé ; 

Vu le rappo rt cln ] 8 jan,·ic r 1 : ~'ï ck M. l 'l 11g_r 1~it·1 1r t•11 
cltcf-Directe11 r du li0 Arron cl1 ~st' l11l'l1I cks ~1.11ws, a 

~arnur; 
Vu l'aYis du 28 janYicr 1 ~)2Ï de lc1 i){•pu tat io11 pe r111:1 -

ne11 Le ch t 8onsc il pro,·inri :_d ri<' :\a11111r; 
\ ' 11 les lois coordonnées sur lc-s mint's, n1i11i(•rt>s d rar

ri (• res, clu l 5 septemhre Hll fl; 
Entrndu ~t la séance clc cc jom le ('onst'i lll' r-rapportcur 

i>arnn de Cu,·elicr en S('.' ex plications; 
Considérant que la Socit>tr anonyme des C'harbonnagvs 

t•: li sabct h, ~1 Auvelais, propric'•tairr <l t> la- concession ck 
lbulct. t•t de ccllr Je y,. la ine l'i .Jt• uwppc-~orcl , sol li cilt• 
l':1 11lor i. nl icm cle :'llpprinH'I' lc-s c•spo11les s6parativcs dt: 
C\'S deux concessions el d e r<•11nir rc llt·s-ri Pn tille f;t• ult> el 

111i'·mc concession ; 
Consi<1Pranl que ln concC'ss ion ck Haul PL rst :'itufr pnr-

1 it' :'Ill' le te rritoire de la prnvi11 ct' clu fl ai 11a11t el part it' 
:' Ill' rr> l11i cle la pro,·ince clr Xnrnu r , tandis qut' la conces
sion d;. \ ·c· laÎm' c·! .frmeppt· - ~orcl cl{·p<'ncl cltt te rr itoil'L' de 

l:t pro\· i11 cc dt· Namur; 
Cons icléranL q:ic l'i11sl ruclion :1dmi11i:'l rai Î\'(' s'est rt'·.~t1 -

liè•rt•mc11t faite dan s l t~: clt' llX p1·0,·i11c·t·s; 
Uo nsicl érnnL que le> pla ~1 nnn t'x(· i1 la req11f· le a (• t{· ,·isé 

d ce rtifi é conforme par les au Lo ri( (•;.; n'qui ~t!s; 
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Considérnntq 11 ' en suite d'une première instruction con
cluant farnraul~111e nl, 1'1 Députation perrnancllt e du Hai
naut émi t, le 10 sep tembre ] !:lJO, l'avis q11'il y asa it lieu 
cl ' a 11 toriser la ru pt ure c.IPs cspon 1 es et la réunion des cl e11x 
concessions; 

L'onsidéranl <1 110 j11 ::-:q11'en J 922 la requête n' eut pas 
d'a 11 tre ~uite, en ra ison, peut-être, de ce qu'un long in ter
rn lle de temps dem i! s'L'Cotdcr aYant. que les tra\·aux c11 
cours dans l ' 11 ne cl 1~s concessions pu issc11t pénétrer da ns 
l'antre (A,·is du Con ~r il des :?llincs du 17 'Octobre l nL-3, 
.J. C. M., t . XI, p. 11 9) ~ 

l 'on idfrant qu' il ré~1 tl te d11 rnpport de M. l'Ing_énicur 
en chef-Directeur du 0° Arrondissement des :Jlincs, it 
Uharleroi, daté du :23 Mcembrc 1D:26 : 

« Que les tra,·aux qui éta ient en cours . c son t granc.le
ment dé\·elopprs; qu ' a11jomd' hui, ils ne sont plw qu ' :L 
quclqnc de ux ct> nl ~ mHn' ;; de• la limite proposée »; 

Considérant, d'autre part, que le rapport d u l ' a\'l'il 
1 9~:2 d u même liauL f'onct ion na.i re signaJe : 

« Que le puits ~ainLc- Barbc de la conce sion de Ba.ull'i, 
re lié par ul1 long transpo rt aéri en à la gm·e d' Auvelais e t. 
li Ja Sambre, a été approfond i et ins;tallé, de façon rno
clcrnc pour une fo rte ex tract.ion; 

» Que c.lans la: concession de \'elaine, le gisement 

1 Pal, le siè>crc clC' Bellc-V11e n'a pas été asse~ ric lll' 1·cconnt b 

l -meLlre h ccrntinuation des t ravaux qu'on a dû pour pe ' 
arrêter en 1911; . . 

» Que, cependant, par le pmt. Sarnte-Barbc, on ne 
·•1111 a·1.., dc'-11011illcr ciue l' extrême Ouest de la con-pourra J< < 0 

' ,. ·on de Velaine et Jrmcppe-Nord; . ccs . .,1 d , 1 

Q d, ]or·· il est tJ!us oppor tun en accorocr Cjlll' » ue, es ;; , , . 
, · ~ J·i concession clC' Bau1ct, cl une partie de la la rl'u111on, c.L " _ 

· 1 \Tnln inc (l' une {•tcnclue de 4o hcctarC';; concession ( e ' ' , 
GO ~1 rc:->, cc quo 1~1 soc i{•l f' requfranLQ a accepté ,, ; 

/ 

I 
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Considérant, au surplus , qu' il est d'intérêt général de 
faci lite r l'exploitation d' un gisemcnL qui , sans la réunion 
projeté·e, resteraiL improd uct if, alors surtout que les 
a n cien~ Lrarn11x de Y0laine et .Tcm<• pp0-);orcl soilL inondés; 

Est d'avis : 

Qn 'il y a lieu d 'alltorise r la ~oc i {• lé nnonyme des Char
bonnages Elisa lJe l11 i't i·é ll nir h sa concession de Baulet 
111w parlic de la concession dt' Yebine et J cmeppe-Norcl , 
d' une éLcndue dP. 45 hectares fiü arcs, cL de supprimer 
l<•s espontr:-; sr pa raLi ,· e.~ ent rc lès ùe 11 x concession:, anx 
condi tions suirnn tes : 

I" Les cspontes supprimt!C'S sè ronL reportée. ~L la nou
<vl k limi Le séparati,·c cl<'s concessions incl iqué-e au plan 
par la ligne O. T. ; 

"1° La concession de• Ha11let nll ra une éll' ndnC' de ()!)5 ha. 
li() a rcs; ell e consen·cra sa cl r nnminut ion actuelle; 

!)" Cette concess ion rrsten1 so11misi', pour chacune dC' 
sr:-; parties constituante:, aux. clauses t'L conditions cl11 
cnlii er cl 0s charges qui les régit et aux r eclc•,·ances qu i sont: 
dc'· tr rm inées par l.es a rrét1~s (IC' concession ; 

4.
0 

La partie de la concession de \-elaine et Jerneppe
\"ord réunie h la conces: ion cle Han let s0ra ainsi d ~ l im i tée : 

.1 l' es/ . - Par nne ligu0 cl roi te lirc'-e d11 poin t commun 
clC's li mites nord des concc;;sions de Baulet et de Yelaine 
l'l J emeppe-Xord (poin t C cln plan) sur un poin t situe 
:-;m la limi te nord de la concrssion clc '!'amine;;, à 700 m. 
:1 l't>st du point conmnrn 0 cl cs limil<.'s entre celle con~ci:; 
sion, celle cle Baulet et celle él c Vela ine et .Jemeppe- orcl 
(poin t 'l' clu plan) ; 

1l 'll s ud. - Par la li1ni le ClltrC' la concess ion <le Tnmines 
(' t la concession de Yclainc et J0 nlC' pre-~o r cl , entr e les 
points T et 0 : 

..... 
1 
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1 l ; 1 P-> 1· 1·1 l imite entre la concession de l oues . - . " ' . 
y t' la i ne et .J entep pc~ .\ orc.I ri la conre;;s1on de Dau let (cl u 
point ()an poin t U cl0 dé• part) . 

Avis du 1•r avril 1927 

. Demande en autorisation. Cession. - Conditions non 

indiquées. _ Non recevabilité. . . . 
Demande en extension liées à la cession pro1etee. - Sur-

séance. 

I. En <'rt-" de de1111111de Pit i1t1 /ori.c;a /i(IH ile <:e. ·sion de co11-
. "tt le 1111rtie de co11ces.<:ion, le.<: co11 dtt1o n.c; el. moc/11-«e.c.;.-;1011 " < • • • , 1 • $ 

lilf.<; de la te8.c;io 11 doi1'c11/ être 111d1r111 ee~ dan.c; a 1eq11ele. 

]l ·,· de.~ dr11Hrndes e11 e.tle11.~in11 jor111e11l . en.~e111ble 
· ' · · · 'e~L pa .~ . e /e111r111de e11 uulor isal H>ll ae. c·p.c:;.c:;wn qu.1 n . . 

111
1

ec 11 11 ( • . , l' · r le~ de-
' / I ,·1 " 11 lieu de s,11-.<;eoir r111 .c:;R1 << ll l'IS .c:;11 /> // (' (( • ,'J 

l t/l ll lllPs e11 e:i:l.P /I SÏOll. 

Ll<~ ÜO!\F: lfff, I H:~ ,\ll XJ·:S, 

\ . h (ll• t)G1'hc m in i~ t {• ri c ll0 (111 :24 janvier 1927 ; 
11 • ' ''t' c cl e~ - "·t coll0rt in' cl!." la .:--oc1e e anonym . 

\t.n la reou< e , , ' 't le h ' 1 T , .. ml clu Fle11 11 a <.. n<'smes, c c · • 
( 'I · rbonnnuc::: c 11 ,(· ' ' • ·11 t 1 <J·Jf · 1

'
1 

, ' 'c ·1·· l ' ·od11its i1 Flr 11u,d11 :3 J J111 e . _ ), 8oci6LC:' nnon.vmc c t s t ' 

\' 11 Ir;-; lois ~ur la mat ière; . . . 
, l 1 ~ C'ons0 il lrr F ran1;01s <' 11 son rappoi t' 

l•, nlrnc u e . J , , 1 D~ 111 
. , ch,ns leur r cq11P!c ao res ce a a et -

('ons1derant (]lie, l . c" l>:C' il l)l'OVincial Ùll Hainn11L, l<•s 
· ·m·u1cnLc < u 01' S · . , ' 

ta lion pei ' ' l)· ti· la clt'.>ché>ance de la OCll'Lt' · 'L' , ' [)Ost' lh q u e, , , 
dn11x :sor1e rs ex ' , , )'l i' .

1
rrNé roval du 2G dr-

- B (' rl'\'OCj ll l'C 1' ' J 

dt• BPlle t~L - onn ' . . l ' ·l·le et Grande Cassette, Pet.ite 
1 . lC) 'J •, les r emc:s c 1 . Cl!HI J Le . ~ _,,_,' 
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et, Grnnèle 13échée, l'etitc· eL Grande Houbnrde et, Petite 
et Grande Belle et Bonne son l acLuellcmenL sans conce. -
sionnaire dans toute l'étendue du périrn è~L rc tracé en jaunr 
au plan joint" i't lem 1w p1êtf', leguol périmètre embmssc 
la concession de l:' ro<.l11i ts cL .:\ orcl cl u B ic11-d u-Uœur dans 
Jc·s ,·e ines imméclia temc'nt, sous-jacentes à la Grande Belle 
cL Bonne ; exception to11 Lefo i:-; : 

' L" Dans la . partie fi gurée a11 plan par des hachures en 
,·erL pour les parties Petite cL Grande CosscUe faisant p~u·

t ic de la concession de Uossc Lt e; 
"2° Dans la p~"tie fi gurée au plan par des hachures Leu c 

clc Sienne, où le: quatre \·cines Pctilc et < :rande OosseLLe 
c l Pct iLe et, Grande l3éch{·c appart.i cnncnL ?L la concession 
clf' YingL-Actions; 

>J
0 ]Jnns les part if' i:; l i gm~cs a11 plan par dm; hachmcs 

r n jaune, où la concei:;,,ion ck·s P rod11i t.s rst, donnée de fo nd · 
en co111ble; 

4° Dcws les parti es lig11r{·es a11 plan pnr dr. hachmr-s 
.• rou!lcs, où les huit ,·cincs prrcitfrs sont lc.i prop ri été de 

l<.L 3'ociétf.. anonyme des Charbonnages du Le,·ant dtt 
} 1 1~1111 ; • 

Uonsidérn.11t q ue la ::iociété- ar1onynie <les P roduits de
ma nde i't acqufrir et la 8oci(·lé anonyme <lu LenLl)t du 
Fll> n11 it et-der la propri616 <IL•s di tes \"C ines clans les par
ties d u plan haclmrées rn rouge et faiganL partie de sa 
con ce s10n ; 

( 'onsidérant qu'E>n cas de demande de Cl's:>ion de con
cession ou clc partie de conrcs~io 11 , le: co ncliL i"Ons et les 
modali tL'S de ce lle-ci doi,·cnt N rc indiquées dans la 
rc·quête (A,· is du H nm·c· mlirc 1921, Jurisp., t. XII. 
p. 199) ; 

Con:>icJrran t que les parties onL négligt'· cl_e faire ces 
i11dic;1 Lious, bien qnc cr i Io lacune· a it (• l é signa lée dans le 
mpport dépo::;6 au greffe le 18 fév rier 1927 ; 
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Considérant qu 'outre la demande de cession , les deux 
sociétés requérantes soll icitent i à. titre d'extension, la con
ce::;sion de certaines parties de l' ancienne concession de 
nelle et Bonne révoquée ; 

Considérant que les demandes d.e cession et d 1extensîo11 
de concession précitées constituent un ensemble sur lequel 
il importe de statuer par une seule décision; 

Considérant que, pour ce faire, il est indispensable que 
w-: conditions de la cession dont s'agit soient connues 

Est d 'avis : 

Qu'avant <le conclure sur la requête collective des 
Sociétés du Levant du F lénu et des Produits, il y a lieu 
d ' inviter les dites sociétés ~t faire connaître les conditions 
de la cession cl ' une parLie de la concession de la Société 
anonyme dû Levant du Flénu à la Société anonyme de:; 
Produits et de demander .à l' Administration des, Mines et 
21 la Députation permanente rapport et avis sur ces con
ditions. · 

Arrâté du 1"" avril 1927 

' --
Dépôt de mémoire au greffe du Conseil, la veille du Jour 

d'expiration du délai. - Requête en obtention de, délai 
pour répondre. - Arrêté octroyant nouveau délai. 

Il .échet d'accorder an demandeur en extension un nou
veau délai pour répondre lor8qtte cles opposants (ville et 
cormnime) ont déposé des m émoires la veille du jottr où 
expirait le délai de dépôt au greffe du dossier et dit rap
port. 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Yu la iettre en date du 22 mars 1927, par laquelle la 
Société anonyme du Charbonnage de Bell e-Vue et Bien
Venue, demanderesse en extension d' un gisement s' éien
da~1t souR les communes <le Liége et de Bre,ssoux , solli
cite un prolongement de délai pour r épond re aux mé
moires transmis par les ville et commrn1e précitées la yeillé 
de ! '.expiration <lu délai de dépôt du rappor t ; 

Considérant qu' il n'y a. aucune urgence à. ce que la de
mande principa le soit immédiatement examinée a u fond; 

Uonsidérant que, pour r emplir sa mission, le Conse il ne 
peut négliger de s'entourer de Lous les éléments propres 
à éclairet sa conviction ; 

Uonsi<lérant q ue la loi du 2 mai 1837 donne a.u Conseil 
le droit d 'accorde r aux pa rt.ies de::; délai::; ultérieurs polll' 
rencontrer les rôclaipations produites, et l 'éLablit juge des 
circonstim ces (art. 4. ·in. fine) ; 

Arrête 

Un nou veau délai d'un mois, qu i prendra cours le 
{j av ril 1 9 ~7, est ac.cordé à la Société anonyme des Char 
bonnage::; de Be lle-Vue et Bien-Venue, à Herstal, a ux fins 
<le sa requête du 22 mars 1927. 

... otification du présent arr êté sera faite à l ' impétran te 
el aux opposants paJ" les soins du Pr6sident du Conseil. 

Copie du présent a.n êté sera transmise, pour informa
tion , il. 1\1. le MiniRtre de !' I ndustrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale. (Rappor teur : M. le Conseille r 
R ocedez .) 

~ 
l 
' 

f 
.1 
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Avis .du 11 avril 1927 

Demande en extension. - Couches supérieures comprises 
dans le périmètre. - Redevances au profit des proprié
taires de la surface. ·- Cahier des charges. - Art. 11 de 
la loi du 5 juin 1911. 

Il échet d'accueill fr une deniande en extension à de.s 
cuuche::; comprises dans le périmètre concédé au deman
deur el gisant au-dessus des couches qui lui appa'rtien-
11en/.; mais la loi ne 11ermet pas au pou voir qui concède 
l' e:i:tension de ne pas imposer de redevances au profit de:s 
l!ropriétaire.s de la su1·fcrce . 

f our l'extension, il convient de compléter le cahier des 
c:harges de la concession selon l'article 11 de la loi du 
5 jiiin 1911. 

LE CoNSEJL n:Jt;s MJ NI~ s. 

Vu la dépêche ministériell e du 5 fév rier 1927 ; 
Vu la r equête de la Société anonyme des Ohar bonnaged 

d11 l1ie11-<l u-Cœur el d0 la Bo11le ré un is, à Quaregnon ; 

\ ' 11 les 1)lans joints à la requête; 

Vu le rap port de !' I ngénieur en chef-Di recteur du 
~· Arron cl i$seme11 t des Mi nes, i1 Mons; 

\ ' 11 l'arrêté de la Députnt ion permanente cln Conseil 
pro,·i ncia l du Haina ut d11 1 ü ju ill et 1 P2(); 

Vu les numéros dn 11/rmitem· belge des 24 aot'.'tt et 23 sep
tembre 1 9~6 ; 

Vu le certifi cat de la commune de P âturages du 18 oc
tobre 1926; 

Vu le certificat de la commune de Quaregnon du 19 oc
t obre 1926.; 
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Vu le cer tificat <le la commune ·de Wasmes du 20 oc
tobre 1920 ; 

Vu le certificat de la ùlle de Mons du 25 .octobre 192G; 
Vu les numéros du journal La Province, à Mons, des 

24 aoüt et 23 septembre 1920; 
Vu le certificat de la commune de Lu. Bouverie du 

LO novembre 1926 ; 
Vu le r appor t de 1' Lngénieur e11 chef-Directeur du 

00 décembre 1926 ; 

Vu l 'avis de la Dépu tation permanente uu 14 jan
vie r 192ï; 

Vu les lois coor données sur les min es; 

Bnte11du le Conseiller Frnuc;o is en son rapport déposé 
au greffe le 26 février 1927 ; 

Considérant que, par sa requ(!LC du ~fi juin Hl 2ù, la 
~ociéLé anonyme des Charbonnages cln H.ieu-du-Oœur et 
de la Boule rét"Îni s, à Quaregnon, sollicite, à Litre d 'exte11-
sio11 de sa concess ion, la concession des veines Petite 
BÊ·chée et Grande Bêchée, Petite H oubarde et Grande 
Houbarde, Petite Belle et Bonne et Urande Belle et 
.Boune, dans la partie de sa concession, où ell e a déjà le 
droit d 'exploiter la \'eine « Grand Franois », g isant immé
diatement, sous la ve ine Grande Belle et Bonne; 

Considéran t qu'à la requ ~te sont joints, en · quadruple 
expédition et à l'échelle de 1/ 10000° : 1° un plan régulie r 
<le la surface ; 2° un plan en coupe des ve ines de houille 
uont la concession est solli citée; que ces p lans ont été 
visés et cer tifiés par les autorités compétentes ; , 

Considérant qu_e la re~u~t~ante expose que, dans le pér i
mètre de l 'extension so l ~c1 tee , - lequel est figuré au plan 
de la surface par la partie l~ achurée en rouge, tandis que 
les ve ines de cetLe extension sont fig 11 rées a u plan en 
coupe par des tracés bleus et jaunes, - elle possède déjiî 

~ 
1 

...-. 
1 

.... 
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la concession de toutes les Yeines inf Pri eures à la Yeine 
Gran<le Belle et Bonne. sauf au nord de la ligne 1'Œ, où 
la limite inférieure en profondeur <l e sa concession est le 
ni vea u de 5.Ll mètres du siège 11° 2 « Sans Calotte », et 
an nord de hi ligne IB, 01'1 la limite inférieure. est le niveau 
de 387 mètres dn di t siège, e t a nssi dans le guaqrilatère B 
(à l 'encre noir e) , AEC ~. l 'encre rouge , oi.t la limite infé
rieure en profondenr est le n i,·eau de 180 mètres du même 
sièae (arrêtés royaux de . .11 juille t 185-1, 15 févTier 1899 

0 - . 

et. ;n août 1899) ; 
Que , par la déchéance cl la concession dite de BellC' 

et Bonn<' promulg uéC' par a rrM.é royal du 26 dé
cembr e Hl25, les \'eÎnes dont il s'agit sont actuellement. 
sans concessionnaire dans· le périmètre indiqué: que ces 
ve ines sont. sus-jacentes au g isement que la société pos
sède déjà; que l' extension demandée est corn prise ent.iè
r emen t dans Je· périmètre 'de la concession du Rieu-du 
Cœur ( limite Richebé, à l'est) ; que cette concession con
tinuera donc, comme pn.r le passé , ?t avoir les même~ 
limites superficie lles et la même conLenance de 826 hec
ta res (arrêté royal au 15 fév rier 1899); que la seule inno
rntion apportée sera que le fa isceau des couches concé
rlées et fo rmant la concession du Rieu-du-Cœur aur a doré
navant pour toit celui de la veine « Bêchée », au lieu dt
la veine « Grand Franois » : qu'enfin. les veines P etitr 
Bêchée à Grande Belle et Bonne ne peuvent être praticptt' 
ment exploitées, dans le périmètre concédé, que par la 
société requérante ; 

Oonsi<lérant que, clans f'On rapport, \'Ingénieur en chC'f
Directenr émet l'avis ci u '. il y a lieu d' accueill ir favoralt!C'
ment la r equête de la société; qu' il fait siens les moti f!'; 
t' xposés dans la dite requêt~ ;, qn 'il ,esti~e en fi n qu 'il y _a 
lieu <le procéder aux formal1tes de 1 affichage et de publi
cation dans les journaux i 
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Considérant qü'aux tenner- de l'article ~6 des lois coor
données r-ur les mine:;, la Dép11 tà.tion pe r111 a11enLe, clans 
sa séance du 16 juillet Hl:W, a ordonné l'affi chage dr la 
r r quêLe, pendant soixante jours consécnt. ifs, clans la ,·ill C' 
de Mons et dans les communes de La Bouverie, J.>â t11ragt·s, 
Quaregnon et Wasmes, ainsi que son inserti on dans If' 
Moniteur et au moins dans un journal , s 'il en existe, d l' 
chacune des dites localités, de-µx fois, à trente jonrs d'in-
tervalle, pendant la durée des affiches; . 

Considérant qu'il résulte des pièces et documents ver sés 
au dossier que toutes les formalités prescrites par les a.rti 
cles 23 à 26 des lois coordonnées ont été r empliC's ; 

Considérant ciue, nans un rapport du 80 clr 
cembre 1926, l' Ingéniem en che f-Directeur déclare per 
sister dan r- ses conclusions favqrablcs à la demande de la 
société r equérante; 

Considérant que, le 14 janvier J 927, la Dépu tation per 
manente a émis l'avis qu'il y avait lie11 d'accorder à la 
société requér ante 1 'extension de concession q n ' ell e solli-
cite; · 

Considérant que la r equérante possèrle les fac11 ltl>s tf>ch
niques et financières nécessaires à une honne ex ploi tation 
de l' extension de concession qu'elle demande; 

Considérant que les articles 46 à 48 des lois minièr es 
coordonnées ne laissent pas an pouvoir concédant la 
ra~~l l t~ de ~e pas imposer de r f' dcvances a11 profit, il es pro. 
pnetaires de la surface . 

' 

Est d'avis : 

Qu'il ya lieu d'accorde · à l S ., , 
. ·· l a oc1ete anonyme des Char-

bonnages dn Rieu-du-Cœur et de la B l , . , Q , . one r eun1s, a ua -
reanon a t1tr d' t · 
C 0 

. j e .ex ension de sa concession cl11 Rien-flu -
œlll ' a concession des veines Petite Bêchée et Orandt1 

[ 

r 
t 

1 
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1

Bêchée, P etite B oubarde et Grande Houbarde , P etit<· 
Relie et Bonne rt Grande Brlle et Bonne, dans t.0111.e I~ 
partie de sa concession où elle a drjà k droi t . d'exploite r 
la veine (( Grand Franois ». 

Cet octroi d'extension dr concession sera soumis. aux . . 
ronditions su ivantes : 

1° L'extension accordée sera sownjse aux conditjons 
prescrites par l ' arrêté royal dn l l juillet 1854 ( maint.ennf' 

011 Rieu -du-Cœnr) , qui r égit la concession iles couches 
immédiatement sous-jacent.es ~ la veine Grande Belle f'l 

Ronne; . 
2° La sociét"é devra main tenir l'esponte qui était impo

sée à la concession de Belle et Bonnf' le long de la lirnit.e 
extér ieure de l' extension accordée; 

3° La société aura l ' obligation de r emblayer à ses frais. 
en se conformant a ux prescriptions de l' Administration 
des Mines, les anciens puits· cr eusés dam; le gisement qui 

111 i sera accordé ; 
4° Dans cette extension , la société ser a. astreinte à rem

plir les ohligations qui lui seront imposées par l' Adminis
tration des Mines, soit pour ne pas compromettre la sûreté 
publique , la conser vation ~t la sa.lubri té de . la. minf', la 
1'Îireté et la. santé des ouvriers et ne pas nmre aux pro · 

. priétés et aux eaux 11t~les de la snrface, soit en v~e de ,son 
affiliation à des orgamsmes ayanL pour bu t de creer, d ou
t mer et d'exploiter , dans l' int,ér N eommnn , des ports 0 11 

rivages affectés n.u chargemenL et a u lntnshordemf'nt de~ 

produits de la mine ; 
5° La société paiera aux propri é&aires de la sur face (! ,, 

. l 'extension accordée une r edevance fixe de 25 centimes 
r ar hectar e et une redevance de 1 °/o du produit net de 

cette exploitation. 
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Avis du 3 juin 1927 

Demande en extension. - Ville ou commune opposante. _ 
Dép6t de documents techniques après le rapport de 

f' Ingénieur en chef. - Renvoi à I' Administration pour 
rapport d'ensemble. 

Lorsque, depnis la rédaction du ra71port de l'l ngénieur 
en chef-Directeur , les parties (demanderesse en exte n.~1·011 
et ville ou communes opposantes) ont déposé des doc11. 
ments d'ordre technique soulevant des q1wstions délicn fe.c: . 
il y n lieu de renvoyer le dossier à l' 11 dmi11istral.io11 de;; 
Min es aux fi:Y!- .c; de rapport sur 1' ensemble. 

L E CONSEIL DES M INES, 

Vu la requête en date du 22 mars lf.l 27, par laquelle la 
Société anonyme du Charbonnage de Belle-Vue et Bien
Venue demande, à titre d'extension de sa concef'sion, un 
gisement s'étendant sous les ville eL commune de Liége et 
de Bressoux; 

H.cvu son arrêté du i •r avril ] 927 accordant h la denwn 
deresse_ un nouveau délai pour répondrn aux mémoirf'1' 
transmis par la ville de Liége et la commune de Bresso11x 
~ la veille de l'expiration du dépôt du dossier ; 

V 1 ' · d' , u e memoll'e, epose par la demanderesse sous la tlall' 
élu 4 mai 1927 · , 

Vu les notes complémentaires déposées par les oppo
sants sous dates des 16 et 17 mai· 

~nte~d,u le Conseiller _Bocedez 'e~ son rappor t; 
. Uons1derant que ces divers documents ·d'ordre tech

nique ont été versés au dossier après que l 'I , . 
cl f D' d ngemeur en 
, 1e - irecteur u 5° A.rronÇlissement eut r, a· , 
port ; e 1ge son ra.p. 

' ! 
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Considérant que le Conseil doit s'entourer de toutes les 
lumières susceptibles de l' éclairer dans les quest.ions forL 
délicates que sonlève cette ùcrna11cle cl. les object,ions 
riu 'elle a rencontrées; 

:Est d'avis : 

Qu'avant de sta tner au fond, il y a lieu de renvoyer le 
dossier à l'Admini ::;tration de. Mines, avec prière de bien 
vou loir examiner les nouveaux documents fourn is par les 
intéressés et. après avoir, si elle le juge à. propos, entendu 
Pncore les parties c i admis la demandr ressc à prené! rc con 
nais:;ance de::; dc11 -.; notes des 16 et 17 mai ci-dessn:; ,·isf:cs, 
fa ire ra.pport f' ttr l'ensemble. 

Avis du 3 juin 1927 

Occupation de terrain. -· Clôture murée. - Convention qu i 
autoriserait transforma tion. - Non relevance. - Compé· 
tence judiciaire. 

'l'ont q11 ' 1111 P propriété e.st. e11close de uwrs, l 'nssertio11 
du ronce.i:;.~iorwaire, cle11u111de111· en allforisation tl'occu
per, i1rétendant qui! les co 11 cenlions entre parties lt1i don .. 

.11 ent le droil de nwdifirr 7Jartie de la clôture pour en Jaire 

1w e clôti1re non 11Hl'l'ée, e.~t irrele1•a.nle. C' esl cm.t: trihu -
11aux q1t ' il appartient d'interpréter les ro 1wen tio 11 .~ i111 10 -

qnées . 

LE C o NSE IL og s ~[ 1 :-,igs, 

Vu la dépêche minisL6 rielle du 1 :3 mai 1 ~1:27; 
Vu la note adressée à. i\I.. le Directeur général def\ Minl' ::; 

par la Société anonyme cle~ Charbonnages de l 'Espéranc1' 
et Bonne-Fortune; 
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Revu son aY is du 25 février 1 !) ~7 ; 

Entendu le Conseiller Franç·ois en son rnpporl ; 
C'onsidéranL riue, des docun1cnls n' rs{~~ au clossier , il 

réosnH P que la propriété des opposants est actuellement 
dose de murs au sens de l'article ] ï des lois coordonnr C's 
s11r les mines; 

Considéra.nt que les demnnderei:ises prét.cndcnl être f' ll 
droit cle modifier la clôture de ce tte propriéLé cl(' f a c;-0 11 :'1 

Cf' ri u'elle ne puissE' phrn êtr considrrée co111mr close ; 
Considérant que les opposants le11r M nienl cc droit ; 
Considrrant riue le désaccord des pnrf"Ï<'s sur cr point 

provient de l' in terprétation cl rs aclPS cf, df' s IC' f.t l' l 'S rchan-
gés enlrt" elles ; quE' ce ~erai t :i ux tr ih11naux q11'i l appar
tiendrait. lr C'as échéant., rle . t ::1 111Pr sur c<' différend. 
d'exami nf' r la signification des clocttm f'nls eL cl ' pn fixer la 
port.ée; 

Est ·cl ' a.vis : 

Que, dans l 'état actuel de la cai1se, il n '? a pas lieu dt? 
modifier les conclusions nP. ROn av is cl 11 Jfi février l Çl 27. 

Avis du 3 Juin 1927 

Requête collective en autorisation de cession et en exten· 
sions. - Cession sans contre-prestation. - Autorisation. 

1. 11 é<-het. rl 'acc'Ueillir une requêl,1' collective 1m r la 
(f 11 ell e de u:t· sociétés con cessionnaire.<; sol.licitent : 

1° Il utorisat·ion cle transf érer de /'m ie à l ' a'Utre ttne 

part·ie de veines surplo·mbant des ·veùies opparleno nt à la 
cessionnaire ; , 

_l 

•, 
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2° Chacune, dm1s son périniè tre, une e:J.' /;ensio11 porlr111t 

s11r des part.ies de t:e ines d'1w e conression révoquée . 

II. Peut être a-u torisée wrn cessio11 so 11 s co11lre-pr('.~f11 -

linn, sollicitée à la demande de l' Adm inistration , P. 11 r ue 
rie réduire le nombre des limites par conclws. 

LE CoNs ErL · DE8 .Ml NES, 

Vu Ja dépêche ministérielle du 24 janvier 192i ; 
Vu la requête collective de la Société anonyme des 

Charhonnages du Levant du F lénu , à Cuesmes, et cl r la 
Société ano~yme des Prodnit.s, à FU·nu, du ~11 j nillr t. 1 03(); 

Vu les plans annexés à la dite rcquête; 
Vu le rappor t. c!e l'Ingt'niPll l' cn chcf'-Dirrd <>Hr du 

2° A rrondissemcnt cl cs ~ I i 1w~ , ;t ~I nn :-; , du :1 aoôt. 1 Çl2fi ; 
Vn l'avis de la D1; p11 taLion pcrm nn<> nlr cl11 Co n::.<> il pro 

vinc.ial du Hainaut du 1 :> aoCtl. 1 Ç)~tl ; • 
Vu lf's numéros d11 i1! 011il <'11r b<' i rl<' cl es 1 fl septcmhrc> C' l 

16 octobre 192<-i ; 
V11 le certifi cat dr l;i c\1 111n11111 e d<' C 11PsnH"::> dn 1 Ç) or 

tobre, ainsi que le:-; numéru:-; de:,, 1 ti sepLemhre PL 1 ti oc
tohrf' ] 926 du journa l L' 11 ll<'nir rlu Borinog<' ; 

Vu le certi.li caf, de la com 11111 ne cle Quaregnon cl u 1 0 no-

vembre 1926 ; 
Vn le certifi cat de la r.0111111unr cle Framer ies cl tt 10 no-

\'embre 1926; • 
\ 11 Je certifi cat. de la commnnc <h' Jrmappes r111 1.-1 no-

vembre 1926; 
Vu le cer tificat de la ville (le 1\fons du l 7 no-

,·embre 1926, ainsi que le::; numéros des lô septcmbrr1 C' t 

16 octobre 192fi du journal Le Progrès; 
Vu le rapport <le !' Ingénieur en chef-Directeur du 

2• .Arrondissement des Mines, ;1 ~'ions , du 30 dt~ . 

r.cmbre 1926 ; 
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V u l' avis de la Députa t ion penn~ nc n tP clu Conse il pro-
vincial d11 Hai naut du H janYiL' r 1 !127; 

Rent son avis du l 0
r a.vril .1 !1:27 ; 

V u ln dépêche ministérie lle du 2.-, ma i J ()27; 

Vn le rappor t de l' Jng{·ni cur en r hr f-D irecteur du 
6 ma i Hl27 ; 

Vu l 'av is de la .Députation perrnnn r ntr d u Ha ina ut du 
13 mai 1927 ; 

Vu les lo is coo rdonnées sur le>s mines; 
Ent.endu le Oonseill r r Fran\ois en son rn rpor t ; 
Uonsirlér ant que, par une r equ Nc co llrct iYc adr essée le 

~ L juillet ] 936 h la Dép11t al ion permancntP du Conse il pro
vi ncial nu H aina ut, la .:'ociété anonynw des Charbonnages 
nu L evant du F lénu , à Cuesmes, cl la Société a nonyme 
des P roduits, à Flénu , ex posent que, par ln, déchéance de 
ln, concession de Bell e et Bonne, ré,·oq uée par arrêté royal 
du 2ô décembr e 1935, les hu its ve ines l'd itc et Gr anrl r 
CossetLe, P etite et Grande Bf,c li?·c, Petite et, < !rancfo ITou
harcl r. l 'c li te et Gr ande Be ll e e t Bon nl' , sont act uellenw nl 
sans concessionnaire dans Lo ule l ' r tcnclue du pér im(• tn ' 
t racé en ja une au plan join t ~1 la requ('\fe, lequel pér imèln' 
r rn br asse la concession de Prod 11it s r i; 'Nord du Ri eu-du 
( 'œ.ur dans les vei nes imméd iate men t ::;ous-jace nl.es ;, b 
\'Cine fJ ra ncle Belle et Bonne; excepté tonte fo is : 

1° Da ns les part ies figurée:;; au plan pa r des lt acl111rf's 
011 \'ert pour les deux n inci'\ P0titr c l lra ndc Cosse tl.e fa i
sa nt part ie de la con cession dl' L;os:ef.t<'; 

2° Dans la par tie fi gm ée a 11 plan par des hach m e..: 
« ierrC' de Sienne » , oü les quatre \"<' i11 eR P etite et Granclc 
( 'ossctte, Petite et {jrandc• Bêchée appn r t ic nncnt à la con·· 
r1'ssion cl e Ving t-Actio ns; 

:3° Dan. les par tieR fi g m ées au plan par des hach ures t' ll 

jaune. oil la concession de Produi t~ est donnée de fond en 
comble; 

I 

1 
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4• Dans les par t ies fi gurées au plan par des hachures 
ro uges, oü les hui t ,·e inc>s pr écitées sont la proprié té dL· 
la Société anom me cll~s Charbonnages du Levan t du . . 
F lénu; 

Considérant que la Société a nçrnyme des P r oduits, d 'ac
cord avec la Société anonyme cl es Char bonnages d u 
Levai~t cln F lénu, demande <jlte celle-ci soit autor isée à lui 
céder et e lle-même ~L acquéri r la propr ié té des dites \'e ines 
dans IPs pa rties du plan hachurées en rouge et fai sant par 
tie de la concession de la cédante; 

Considérant que cette cession est faite sans contr e-pres
t.at.ion ; rpt 'elle est sollic itée uniquement à, la dem an de de 
l' Administr a tion des :Mines, dans le bu t. de simplifier la 
ear te des concessions e l. faire en sorte qu' il n 'existe pas 
s ur (·el.Le carte, en tr e les mines <l e::; P roduit: et celle::; d u 
l .evant du F lénu, trop de limites différ entes; 

Uonsidérant que la Socié té anonyme des P r oduits c.lc-
111 ande en outre que ces huit ve ines, sauf dans .les en
cla ,·es visées a11 1° (hachures en vel'L) a tl :2° ( hachures 
Ler re de Sienne ) et 3° (hach ures en ja une) lui soien t con
cédées élans le périmètre d u plan dessiné en ja une; qu 'en 
conséquence, la Société anonyme des Produits demande 
la r atification d' une cession à elle consentie et sollicite en 

outre une extension de concession ; 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Lernnl. du F lénu de mande de pouvoir céder à la ;:)ociété 
,111011yme des J>rod11it.: les ,-c ines qui font. par tie de sa con 

cession et dont il a été parlé ci-dessus; 

Con::;idér ant que cciLe socié té sollicite en outre, à titr e 
d ' ex tension, la con cession de ces huit veines dans le· 
quatre enclaves lign ré~s ;.i,u plan par • des hach~res sépia, 
où l'ancienne couccss10 11 de Belle e t Bonne deborda1t la 
limite (liser é ja une-r ouge du plan) sépar ant actuellement , 
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sous la veine Grande Belle et Bonne, la concession du Le
vant du Flé:çm de celle de Produits et Nord du Rieu-du
Uœur ; qu'en conséquence, cette société sollicite une auto-

. ,:isation de cesi:;ion et une extension de concession; 

Considérant que, dans _le ur requête, les deux sociétés 
fout valoir qne les autorisations sollicitées auront pour 
effet de leur permettre d ' exploiter des massifs de houille 
que seules elles sont à même <l'exploiter économiquemeut 
dans cette réai on et de remé<lier, dans une certaine me-o 
sure, a ux complications résultant de la multiplicité des 
limites séparatives entre concessions superposées; 

Uousidérant q u'à la r eyuêt,e sont joints, ei:i sextuple 
expéditio~ et à l'échelle de l / lOOOOe, le plan de la sur~ace 
exigé pai: l'article 23 des lois coordonuées sur les mmes 
et le plan en coupe des Yeines dont la cession et la con
eession sont. sollicitées ; 4ue ces plans ont été véri fiés et 
1..:er tili és par les a utorités compétentes; 

Uonsidérant que les forma.li tés de publication et d'affi
chage requises par les a rticles 25 à .30 des lois coordon
nées i-; nr les mines out été remplies, ainsi que cela résulte 
<les documents qui figurent au dossier; 

Uonsi<lérant que, dans ses rapports successifs, !' Ingé
nieur en chef-DirecteUl' du 2• Arrondissement des Mine::> 
émet l'avis qu' il y a lieu d ' accueillir la requête pour l~s 
motifs qui y sont exposés; qu'il tlrclare q~' aucune m~d1-
lication de la surface actuelle des concess10ns respective::> 
des deux sociétés requérantes ne résultera de ces exten
i-;ions, parce que la concession de Belle et Bonne chevau
chait la concession des Produits et parce que la conces
sion du Levant du F lénu , dans les veines supérieures il 
.celles concédées ~ Belle et Bonne, surplombe la conces
sion des Produits· 

' 
Considérant que , dans ses avis des 14 janvier et 13 mai 
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j 927, la Députation permanente a conclu à ce qu'il soit 

fait droit à la requête des deux sociétés; 

Est d ' avis : 

I '' Qu' i 1 y a 1 ie u d ' aut.oriscr la SociéLé anonyme des 
()ha,rbounages du Leva nt. d11 F lénu , ~t Cuei-;mes, à céder à 
la ::Jocil:t.é anonyme dei-; .Produits au Flénu, laquelle est 
autorisée i"t l' acquérir rl iL la réunir :1 ~a concession de 
1>roduits et Nord du Rie 11 -du-Cœ 11 r, la propriété des par
ties des huit veines P eLitr t'L Gnrndr Oossetle, Petite el 
Grande Bêchée, Pet.ile eL Urande Houbarde, Petite el 
li rande Belle et Bonne, figurant au p lan joint à la r equête 
collective des deux sociétés pa.r des hachures rouges et y 
J énommées enclaves 1 à 7, lesquelles parties débordent le 
périmètr e tracé en jaune il ce p lan , emurassant la conce -
sion des Produits et Nord du Hic:u-du-Cœur dans les veines 
Grand Franois et autres, ~ous-jacentes ~1 la veine Grande 
Belle et Bonne. 

Les partiés cédées pa.r la Société anouyme des Oharuou -
uages du Levant du ,_FJ (.11 u r esteront soumises aux clauses 
et conditions prescr ites par l'arrêté royal du 17 avril 1829 
(maintenue d.e Ca~he-Après) , 4ui· le régissait jusqu' à cc 

JOUI' . 

La Société anonyme des Produits pourra supprimer. 
<laus les hu it veines qui lui sont cédées par la Société ano -
11 yme des Charbonnagr i:; clu Levant du Flénu, les espontes 
~ui ne correspondront plus à la limite, m~is les deux. socié
tés maintiendront, chacune dans ces vernes, une esponie 
de dix mètres Je long e t. à l 'in térieur de leur nouvelle 

Limite; 
2° Qu'il y a lieu d'accorder à la Société anonyme des 

Produits, à ·titre d' extension de sa concession des Produits 
et .Nord dtt .Rieu-du-Uœ m , la concession des dites huit 

\ 
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ve ines à l'intérieur du périmètre précité dans les par ties 
où ces veines appar tenaient précédemment à la concessiou 
de Belle et Bonne, révoquée par arrêté royal du 6 dé
cembre 1925; 

3° Qu'il y a lieu d' accorder à la Société anonyme <l e:S 
Uharbonnages du Le,·ant dn F lénu , à titre d'extension, la 
concession des hui t ve ines précit.ées dans les parties de 
l'ancienne concession de Belle e t. Bonne fi gurées au plan 
par des hachures sépia et y désignées sous la dénomina
tion d' enclaves n°· 1 à 4' lesquelles par ties débordent la 
limi te ( liser é jaune-rouge) commune aux concessions du 
Levant. dn Flénu et de Produits et Nord du R ieu-du-Oœur 
dans les couches Grand Franois et aut,res, sous-jacentes ~L 
la ve ine Grande Belle et Bonne. · 

Les de ux sociétés-am ont l'obliga tion, chacune dans leur 
c:uncession r espective, de remblayer ll leurs frais et en se 
eonfo rmant. aux prescriptions de !'Administration de::; 
Mines les anciens puit.s creusés cl ans l' ancie nne concession 
de Bell e et Bonne non encore r emblayés iL ce jour . 

Les parties de l' ancienne concession de Belle et Bonnt! 
concédées a ux de ux sociétés :t titre d'extension r esteronL 
soumises respectivemen t a ux cla uses et conditions pres 
cri tes par l ' arrêté royal Çlu 17 avril 1829 et par l ' arrêté 
royal du 11 novembre 1837 (maintenue des Produits) , 
régissant t.ous deux l'exploitation du gisement imrnédiate 
inent inférieur à la Yeinc Grande Helle et Bonne. 

Les deux sociétés devront., notamment, maintenir les 
espontes qui étaien t imposées à. la société déchue de Belle 
~t. Bonne. 

Les extensions accot'd ' . d . , . . ees a ux eux soc1etés seront, en 
outre, soumises aux conditions suivantes : 

ci) Les deu ·' té · 
·f · x socie s paieront. aux propriétaires de la 

SUL ace une redevançe Üxe d 25 . 
e centimes par hectare de 

,p 

'I 
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superfi cie accordé à Li tre d 'extension et 1 % du produi t 
net de l'exploitai.ion de ces exten sions; 

b) Dans les ext.ensiohs <] ui leur sont accordées, les denx 
..;oci0tés ::;eront. astreintec: à remplir les obligations qui lem 
se ront im po. ées par l ' Ad minist.ration des Mines, soit pour 
assm er la sûr eté pnb lique, la consen ·ation et la salubrité 
de lfl mine, la sûret.é et la s:rnté des ouvriers, ainsi que 
pour ne pas nu ir e anx propr iétés et aux eaux utiles de la 
s t1 r facf', soit en vue dr, k lll' affiliation à des organismes 
ayant. pour but de créer , d'out.iller et d 'exploiter , dans 
I' intl-rêt commun, cles port s ou rinig.es a ffect1;s au chal' 
gl'mcnt. et au l ransho rclcmt' nt <les produ it s de la mine . 


